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CHAMBRE DES PAIES. 

La discussion du projet de loi relatif à l'instruction se-

condaire s'est ouverte aujourd'hui, à la Chambre des 

Lire au milieu d'une affluence et d'un mouvement inu-

sités 'par un discours étudié et préparé avec soin, de 

l'honorable M. Cousin. Fonctionnaire supérieur de l'Uni-

versité ancien ministre de l 'instruction publique, philo-

sophe èminent, M. Cousin avait un triple droit à s'empa-

rer tout d'abord de l'attention de la noble assemblée ; il 

Ta obtenue tout entière, et il a su la conserver pendant le 

long espace de trois heures. 

M. Cousin a débuté, comme on devait s'y attendre, 

par une exposition de principes et par une énergique 

protestation en faveur de l'Université frappée d'une si 

étrange suspicion pur M. le duc de Broglie; il s'est élevé 

avec Toute la chaleur que comporte son talent, plutôt ap-

proprié aux froides élégances de la chaire de Sorbonne 

qu 'aux soudains emportemens de la tribune aux haran-

gues, contre la déconsidération jetée, involontairement 

peut-être, par son honorable collègue sur un corps si re-

commandable par l'éclat des noms, le nombre des servi-

ces rendus, la moralité des enseignemens. Il a témoigné 

une surprise pénible de ce qu'on semblait oublier tout 

un riche passé de souvenirs, pour introniser un droit nou-

veau, qui n'est inscrit nulle part, pas même dans la 

Charte bien comprise, qui n'a sa raison d'être ni dans les 

traditions, ni dans les vrais instincts de la société moder-

ne, ni dans les exigences légitimes de l'esprit de liberté, 

ni dans le respect sérieux des droits individuels de 
l'homme et du citoyen. 

Le droit d'enseigner est-il un droit naturel, comme la 

liberté individuelle? Est-ce une industrie privée, une spé-

culation commerciale ? Est-il permis à quiconque se croit 

la capacité nécessaire pour ouvrir une école publique, 

d'appeler à lui la jeunesse, et de s'arroger, proprio jure, 

le titre et les fonctions d'instituteur ? Evidemment non ; 

le droit d'enseigner est un des attributs les plus essentiels 

du pouvoir, une des prérogatives les plus hautes et les 

plus absolues de l'Etat. La société est tenue de faire un 

peu l'éducation à son image, de la guider [dans des voies 

conformes au principe de sa propre durée, de lui donner 

l'impulsion, de la régir souverainement. Le plus impérieux 

de ses devoirs, est d'en soumettre l'exercice à trois con-

ditions principales, qui sont : 1* l'autorisation préalable, 

c'est-à-dire une garantie préventive -, 2* la surveillance 

continue, éclairée, minutieuse; 3* la répression ferme et 
»évère, s'il y a lieu. 

Ces principes sont incontestables en matière d'ensei-

gnement public ; M. Cousin les a développés avec une 

vigueur et une netteté singulières. Leur démonstration 

appelait tout naturellement un retour historique sur la lé-

gislation de l'ancienne monarchie, sur les efforts constans 

titre de fonctionnaire et de savant, la convenance et l'uti-

lité des méthodes universitaires ; toutefois il n'a pas ré-

pondu à l'objection tirée du péril qu'il peut y avoir à agi-

ter devant des auditeurs de quinze ou seize ans les plus 

gia- rs problèmes de l'intelligence, à leur imposer une 

étude nécessiui emr.pt incomplète et prématurée 5 et mal-

gré tout, nous restons fermement convaincus que l'ins-

truction ne perdrait rien à ce que la philosophie fût rélé-

guée dans les hautes régions de l'enseignement supé-
rieur. 

De la science à l'éducation, il n'y avait qu'un pas; M. 

Cousin, parcourant tout entier l'immense cercle des apo-

logies de circonstance, s'est hâté de le franchir. Comme 

le rapporteur de la Commission, il a dit que les fortes 

études étaient l'âme de la discipline et la sauve-garde des 

mœurs ; il s'est demandé si ce qu'on nommait les huma-

nités, c'est-à-dire l«s chefs-d'œuvre du génie humain, 

avaient seulement pour but de nourrir et d'orner la mé-

moire, ou s'ils n'éta'ent pas plutôt destinés à former l'es-

prit et le cœur de la jeunesse, à l'entourer, pour ainsi dire, 

d'une atmosphère morale, d'un parfum de vertu. C'est là, 

en effet, une des plus solides garanties de la moralité de 

l'éducation; mais est-ce donc la seule? "Suffit -il de 

vivre avec Aristote et Cicérou, de s'inspirer des grands 

moralistes de l'antiquité et des temps modernes, et n'y a-

t-il pas lieu de s'écrier avec M. Cousin lui-même : « L'U-

» niversité a été fondue d'un seul jet ; n'y touchez pas lé-

» gèrement ; mais améliorez-la ; elle est assise sur des 

» fondemens assez solides pour supporter tous les perfec-

» tionnemens? Elle n'en dédaigne aucun. A-t-elle con-

» servé quelque usage qui ne soit pas en harmonie avec 

» nos mœurs ? Nous ne sommes pas des barbares, et nous 

» serons heureux d'introduire tous les changemens dont 
» on nous démontrera l'utilité. » 

M. Cousin a terminé par une critique amère et fondée 

de l'article 17 du projet de loi, qui a pour but, comme 

l'on sait, d'accorder aux écoles secondaires ecclésiasti-

quas les avantages du droit commun, tout en leur conser-

vant les bénéfices de la spécialité : privilèges inouis , en 

effet, qui n'ont jamais existé en matière d'enseignement, 

et dont.la ratification par les pouvoirs législatifs entraîne-

rait à coup sûr les plus fâcheuses conséquences. L'ora-

teur a exprimé avec toute l'énergie d'une conviction forte 

le vœu d'un rejet absolu ; puis il est descendu de la tri-

bune au milieu de marques non équivoques d'assenti-

ment, et la discussion a été renvoyée à demain. 

CHAMBRE SES DÉPOTÉ3. 

La Chambre des députés a commencé aujourd'hui la 

discussion du projet de loi sur les prisons, et dès le début 

la question s'est posée nettement sur le principe même 

de la loi. Quel sera le mode d'emprisonnement pour les 

détentions à long terme ? Sera-ce, comme le demande le 

projet, l'emprisonnement cellulaire de jour et de nuit ? 

M. Cordier est monté le premier à la tribune pour com-

battre ce système, et sans s'expliquer d'une manière pré-

cise sur celui qu'il conviendrait d'adopter, il a soutenu que 

la théorie de l'isolement continu était tout à la fois barbare, 

inefficace, imprévoyante. L'honorable membre, reproduisant 

les objections empruntées à cette école d'imprudente phi-

lantropie qui a si souvent compromis la répression pénale, 

a fait un tableau sombre et désespéré de l'isolement pen-

sylvanien; il a rappelé la Bastille et ses tortures, et par 

une transition dont la logique nous a échappé, il a soutenu 

ancienne monarchie, sur les efforts constans que ce châtiment, loin d'intimider et d'amender le coupa-

et presque toujours infructueux tentés par certaines con- ble, le dépravait davantage encore, le rendait à la société 

grégations religieuses dans le but de se saisir de Tins- avec des pensées de haine et de vengeance , et le poussait 
* '* - - - - i *_ * i_ ' -J : ¥i _ * • ' î _ i 
truction, sur les hésitations et les tàtonnemens de l'époque 

révolutionnaire, sur la pensée qui a diclé l'organisation de 

l Université impériale, c'est-à-dire de l'Etat appliqué à la 

direction universelle de l'enseignement. L'orateur n'a eu 

garde de faillir à cette tâche, et il s'en est acquitté avec 

une éloquence de bon aloi, l'éloquence des faits ; mais 

natons-nous d'ajouter qu'il eût pu la remplir avec plus de 

sobriété. La déleniedes grandes vérités qu'il a soutenues 

P exigeait certes pas un aussi vaste déploiement d'érudi-

iton scientifique : quelques mots clairs et précis auraient 

ssurement suffi. Les discussions générales ne sauraient 

ure noy ées impunément dans une mer de détails ; la tri-

une politique ne nous semble pas faite pour des disser-

tions de cabinet. M. Cousin a cru devoir lire à ce sujet 

borner à quelques 

ètement renseignée 

en quelque sorte à la récidive. Il a terminé en demandant 

que de nouvelles études, que de nouvelles enquêtes fus-

sent faites, et qu'un système plus conforme à nos mœurs, 

à nos habitudes, fût substitué aux emprunts faits par le 

projet aux théories des Américains 

Nous ignorons quel sera le principe adopté par la majo-

rité de la Chambre; mais à coup sûr elle n'éludera pas la 

question par un ajournement. Une loi est désormais indis 

pensable, quelque régime qu'elle consacre. Les bàtimens 

affectés aujourd'hui à la détention des condamnés ne suffi-

sent plus à l'augmentation toujours croissante de cette po 

pulation dangereuse. Il faut que des prisons nouvelles 

remplacent les bagnes, dont la suppression est demandée 

par tout le monde, et suppléent à l'insuffisance des maisons 

centrales. Or de tels travaux ne peuvent se faire qu'autant 

la loi en aura tracé la destination, Quant aux études, 

t
 «pose de motifgdu gouvernement, a mis une rare poli- aux enquêtes, voilà vingt ans^ qu'elles durent, et c'est déjà 

a écouter ces savantes mais trop longues répétitions 
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cellule ; les voitures do service, au lieu d'être ferrées, so.it 

garnies de cuir ; aucune voix humaine, aucun bruit ne se 

fait entendre autour du condamné: c'est partout et toujours 

le silence de la mort. Et l'on comprend quelle perturbation 

peut jeter dans l'intelligence cette horrible torture ; quoi-

que cependant, ainsi que nous le disions il y a quelques 

jours (1), les cas d'aliénation mentale, même à Philadel-

phie, soient dans une proportion fort peu alarmante. 

Mais est-ce donc là le système proposé aujourd'hui ? 

D'après le projet actuel, le condamné est seulement isolé 

des contacts qui peuvent le dépraver : il est séparé de ses 

codétenus , mais il pourra recevoir sa famille ; il sera 

en rapport avec les directeurs etagens de la prison, avec 

les membres des associations charitables, avec l'institu-

teur, le chef d'atelier ; deux heures au moins par jour 

seront consacrée» à ces communications et à la lecture des 

livres autorisés. 

Qu'on ne parle donc plus du système américain , ce 

n'est pas de ce système qu'il s'agit. Or, si les dangers que 

peut avoir le solitary confinement de Philadelphie pour 

la santé ou la raison des condamnés sont déjà eux-mêmes 

sans gravité réelle quand on voit de près les faits constatés, 

où seraient les dangers avec un régime qui tempère, comme 

nous venons de le dire, les rigueurs de l'isolement? 

Sans doute l'isolement, même ainsi tempéré, n'en sera 

pas moins une peine terrible ; mais, ainsi que le disait 

aujourd'hui l'honorable M. Corne, U proportion toujours 

ascendante de la criminalité commande de restituer à la 

loi pénale le caractère d'intimidation qu'elle a perdu. 

En effet, depuis 1828, le nombre des délits et des cri-

mes n'a cessé de s'accroître ; le chiffre des accusés et 

des prévenus, qui était de 65,226 en 1827, était en 1841 

de 96,236. Les récidives ont subi la même progression : 

elles étaient en 1838 de 21 sur 100; en 1839 de 22 

sur 100, en 1840 de 23 sur 100, en 1841 de 24 sur 100. 

Après avoir énergiquement soutenu le système du pro-

jet de loi, l'honorable M. Corne, dans un discours fort re-

marquable, a démontré l'inefficacité présenterait l'ap-

plication du système contraire, le système d'Auburn, — 

l'isolement la nuit, avec travail en commun le jour et en 

silence. Il a rappelé ce qui se passe dans nos maisons 

centrales, dans la maison de Loos, par exemple, celle de 

toutes dans laquelle la discipliue est maintenue avec le 

plus d'énergie et de sévérité. Ainsi, dans • cette maison , 

et en quelques années, il s'est commis 16 crimes capi-

taux par 30 accusés, savoir : 10 assassinats par 20 cou-

pables, 6 incendies par 10 coupables, c'est-à-dire que 

là où le silence est imposé sous les peines les plus sé-

vères , il s'est trouvé que chacun des crimes capitaux 

commis l'avait été en commun, était le résultat d'un com-

diot ; et aujourd'hui même nous racontons l'exécution de 

trois réclusionnaires de cette' maison condamnés à mort 

pour crime d'incendie commis de complicité. Enfin, tous 

les directeurs des maisons centrales reconnaissent que la 

prescription du silence est impossible à réaliser de façon 

à empêcher la contagion entre les détenus. 

Après le discours de M. Corne, la Chambre a entendu 

M. de Sade, qui, tout en combattant les divers systèmes 

d'emprisonnement, s'est déclaré pour la nécessité d'une 

colonie de déportation. L'honorable M. Taillandier a ré-

pondu avec beaucoup de raison qu'avant de s'occuper 

d'une question évidemment secondaire, il fallait organi-

ser l'emprisonnement, et il a vivement insisté pour l'adop-

tion du projet, en invoquant l'expérience faite depuis 

quelques années au pénitencier de la Roquette, expérience 

qui a démontré l'efficacité de l'isolement continu sous le 

rapport moral et sanitaire. On sait, en effet, quels heu-

reux résultats ont été obtenus dans cette prison depuis que 

l'encellulement a été substitué au régime en commun. 

La discussion ganérale a été continuée à demain. 
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trop, car elles se perpétuent aux dépens de la moralité 

des détenus, aux dépens de la sécurité publique. Tous 

les hommes de théorie et de pratique ont dit leur dernier 

mot sur la question ; les conseils généraux ont prononcé ; 

— ils ont prononcé au nombre de 55 en faveur du projet 

actuel; — le moment est donc venu, ou jamais, pour le 

pouvoir législatif de trancher la question par un vote défi-
nitif. 

Mais, pour que ce vote soit éclairé , il ne faut pas faire 

dire au projet de loi autre chose que ce qu'il dit; il ne 

faut pas lui prêter une pensée qui n'est pas sienne. L'ho-

norable M. Cordier ne veut pas du système américain ; 

il veut un système français , un système national. Ce 

serait pousser bien loin le sentiment de la nationalité 

que de répudier une bonne idée par cela seul qu'elle nous 

serait venue d'au-delà des mers. Mais d'abord, au point 

de vue historique de la question , ce n'est pas en Amé-

rique , c'est à Rome , au commencement du dix-huitième 

siècle, sous le pape Clément XI , que le système de l'iso-

lement fut pour la première fois appliqué aux condam-

nés. D'ailleurs, est-ce donc le système de Philadelphie 

qu'il s'agit d'introduire en France , et les modifications 

proposées par le projet
 ne

 constituent-elles pas un sys-

tème à part, un système nouveau ? 

A Philadelphie, du moins dans le régime du solitary 

confinement, l'isolement est absolu dans toute la rigueur 

du mot. Aucune communication n'est permise au détenu; 

aucune nouvelle ne lui peut venir du dehors sur le sort de 

sa famille, de ses amis : il est seul dans sa cellule, comme 

s'il était seul au monde : les raffinemens du système vont 

jusqu'à l'isoler mêmedu bruit matériel de la vie extérieure : 

un tour lui fait passer ses alimens : une chaussure de laine 

assou rdit les pas du gardien qui fait sa ronde près de la 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEVILLE (Ardennei). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tirman. 

Audience du 18 avril. 

SUCCESSION SE M. LOLOT DE VIEIiVES. — DEMANDE EN 'NULLITÉ 

DE TESTAMENT POUR CAUSE DE DÉMENCE ET DE CAPTATION. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

des 3, . 4, et 7 avril, les plaidoiries de M" Chaix-d'Est-

Ange et Crémieux, et les conclusions de M. l'avocat du 

Roi. Nous donnons aujourd'hui le jugement que vient de 

rendre le Tribunal, en regrettant que l'étendue de ce do-

cument ne nous permette pas de le publier en entier. En 
voici les principales dispositions : 

En droit, sur le testament du 25 octobre 1811 : 

Attendu que la loi romaine définit le testament :Folunla-
lis nostrœ justa sententia, de' eo quod quis post mortem suam 
fierivelit, L. 1, ff. Qui test, fac., poss.; 

» Cet acte est, en effet, un jugement solennel que porte le 
testateur sur les droits et les mérilesde ceux qu'il appelle à 
recueillir tout ou partie de sa succession, à l'exclusion de 
ceux qui lui étaient désignés par la nature et par la loi ; 

» Cet acte est même une loi (Nov. 22, chap. 2), puisque le 
testateur a la puissance d'abroger la loi commune; 

» Attendu que pour exercer ce ministère de juge et de lé-
gislateur, le testateur doit nécessairement jouir de l'intégrité 
de ses facultés intellectuelles; il doit être sain d'esprit ("arti-
cle 001 du Code civil) ; \

 v 

» Attendu que celui qui, sans Être né imbécile, n'a cepen-
dant reçu de la nature qu'une intelligence peu développée, 
doit être considéré comme sain d'esprit, et a la capacité néces-
saire pour tester; qu'il en est de même de celui dont l'âge a 
pu affaiblir, mais non altérer les -facultés. Senium quidem 
wlalis, smccrilatem mentis tenenlibus , testament* fautionem 
certumest nonauferre. L. 3, Cod. qui lest. fac. poss.; 

■ > Mais- lorsque la faiblesse de l'esprit ne peut être attri-
buée ni à l'organisation naturelle, ni à la décrépitude de 
l'âge ; lorsqu'elle est, au contraire, l'effet d'un accident phy-
sique ou moral, eUjjr^flî"rg«stilue une grave altération de 
l'intelligence, ab^^e^i; qSr^ysont atteints ne peuvent être 
considérés coïn/^^n8\<r^prit\ils sont menl; eapli, selon 
'expression d/T la> I ̂ Juôiw a rfl« 

» AttenduîW|oB0£â pfl&fqger du degré d'affaiblisse-
ment d'espril^'utijig^^^^ d'en faire uno 

piéciaiion, non absolue, mais relative.; il ne faut pas compa-
rer l'intelligence du testateur à celle d'un autre individu; il 
faut, au contraire, comparer l'esprit, les écrits et la conduite 
du testateur à l'époque de Pacte, avec son esprit, ses eenta 
et sa conduite antérieurs; il convient également, dans cet 
examen, de tenir compte des circonstances qui ont suivi ce 
testament, car elles peuvent stuvent jeter de la lumière sur 
celles qui les ont précédées ; 

« Les faits qui précèdent le testament , dit d Aguesseau 
» dans son second plaidoyer sur l'affaire du prince de Conti, 
» sont presque nécessaires; ceux qui l'accompagnent sont ab-
» solument essentiels, ceux qui le suivent sont utiles; » 

» Attendu que, dans une matière aussi délicate, où il s'agit 
de déterminer la capacité mentale d'un individu, de fixer 
l'époque où il ne peut plus être considéré comme sain d'es-
prit, la justice ne saurait s'environner de trop de lumières, 
et il convient, au civil comme au criminel, qu'elle emprunte 
les secours que la science médicale peut lui procurer; 

» Attendu que l'incapacité du testateur doit être présumée 
bien plus facilement lorsqu'il est mort en état d'interdiction, 
que lorsqu'il ést décédé integri status, alors surtout que l'épo-
que de l'acte attaqué est voisine, et presque contemporaine 
de la démence constatée; 

» Que cette distinction, admise par les auteurs, consacrée 
par la jurisprudence, est fondée sur la loi et sur la raison; 
sur la loi, car, après la mort d'un individu, les actes par lui 
faits ne peuvent être attaqués pour cause de démence qu'au-
tant que son interdiction a été prononcée ou provoquée avant 
son décès, à moins que la preuve de la démence ne ré-
sulte de l'acte même qui est attaqué (art. 504 du Code civil); 
Et s'il existe, à cet égard, une exception pour les actes de 
libéralité (art. 901), c'est que pour les actes de cette nature 
le législateur a fait de la capacité intellectuelle une condition 
plus rigoureuse, plus indispensable que pour les autres con-
trats; sur la raison, car il est difficile d'admettre qu'en l'ab-
sence de circonstances accidentelles et tout à fait exception-
nelles, la folie puisse éclater subitement et se manifester d'a-
bord par des actes de fureur ou d'un délire complet; on doit 
supposer au contraire qu'elle procède par degrés, et qu'elle 
suit une marche progressive pendant laquelle son influencé 
produit des désordres graves et certains, quoique peu appa-
reils; et il arrive très souvent que les actes, les discours et 
les dehors d'un individu paraissent tout à fait extraordinai-
res, et que néanmoins on n'y attache pas une importance 
réelle et qu'on ne les rapporte à la folie qu'au moment où le 
désordre mental dégénère en une démence entière ou furieu-
se; les documens de la cause fournissent plusieurs exemples 
de cette vérité ; 

» Attendu que la présomption de sagesse s'applique plus 
favorablement aux testamens elographes qu'aux testamens 
notariés, mais c'est sous la condition que cette présomption 
de sagesse est la conséquence naturelle du testament lui-
même; lorsque, par exemple, il renferme une longue suite 
de dispositions que la raison peut avouer, et cette présomp-
tion peut néanmoins être, combattue et détruite par une 
preuve contraire, laquelle, dans ce cas, est à la charge dea 
héritiers naturels; si, au contraire, le testament olographe 
fait naître par lui-même des soupçons de faiblesse et d'éga-
rement d'esprit, c'est au légataire à soutenir son titre par la 
preuve de la sagesse du testateur. (D'Aguesseau, 57» plai-
doyer; Toullier, t. V, n. 58); 

a Attendu enfin que la suggestion et la captation sont 
comme la démence, des causes de nature à violer les dispo-
sitions testamentaires, parce qu'elles excluent la liberté de 
consentement dont doit jouir le testateur dans l'expression 
de ses dernières volontés ; le testament surpris ou arraché, 
par la suggestion ou la captation perdrait le caractère essen-
tiel que lui donne la loi romaine : Justa sententia, nostrœ vo^ 
luntatis; mais la suggestion et la captation ne deviennent 
des causes d«3 nullité d'un testament, ou plutôt elles n'exis-
tent réellement qu'autant que les faits qui les constituent ont 
un caractère essentiellement frauduleux, et, à ce tifre elles 
ne peuvent se présumer, elles doivent être prouvées ('article 
1116 du Code civil); ' 

■o Sur la lettre du 14 mai 1842 : 

« Attendu que les dispositions testamentaires sont essen-, 
tièdement révocables (Code civil, article 895); . 

» Attendu que les testamens peuvent être révoqués ou car 
un testament postérieur ou par un acte devant notaires por-
tant déclaration du changement de volonté (article 1035)-

» Attendu que le testament qui opère la révocation est 
soumis aux mêmes formalités et doit remplir les mêmes con^ 
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que l'instruction et l'étude, avait développée; il était surtout 
doué d'une rare aptitude aux affaires, dans lesquelles il ap-
portait une exactitude scrupuleuse, de la pénétration et une 
rectitude da jugement qui ont singulièrement contribué au 
succès de ses spéculations industrielles; du reste, ses larmes 
étaient douces et polies et son commerce facile; 

» Attendu que M. Lolot parait avoir conservé jusqu'à l'an-
née 1840 toute l'énergie de ses facultés physique; et mora-
les; mais, à cette époque, il se serait aperçu lui-même d'un 
trouble survenu dans l'économie de ces mêmes facultés, et 
qu'il l'accusa, dans les termes suivans 

Suivent les extraits de plusieurs lettres, les déclarations 

des médecins, et l'énonciation de faits qui pour la plupart 

ont été articulés et lus dans les plaidoiries. Le Tribunal 

continue ainsi : 

« Attendu qu'il résulterait évidemment de tous ces docu-
mens et des faits qui seront analysés ci-après qae la mala lie 
de M. Remy Lolot, qui a dégénéré en une démence furieuse 
dont les accès se sont manifestés dans la nuit du 22 au 23 
novembre 1841, n'a pas éclaté subitement; qu'elle a suivi 

• au contraire une marche lente et progressive ; qu'il reste 
donc à rechercher l'époque à laquelle cette maladie avaiten-
trainé dans les facultés intellectuelles de M. Lolot des désor-
dres assez graves pour le priver de l'exercice d'une volonté 

libre et éclairée; 
» Attendu qu'il est indispensable, dans un examen aussi 

délicat, aussi difficile, de réunir tous les faits connus au pro-
cès, et da les comparer, car c'est de ce rapprochement seul 

que peut sortir la lumière... 
» Qu'il est établi par une longue expérience et constate par 

la science médicale qu'un individu atteint de mime peut ce-
pendant faire, dire et écrire des choses raisonnables, et que 
dès-lors un fou pourrait paraître sage à celui qui ne l'aurait 
pas suivi et observé avec attention dans toute sa conduite. .. » 

Ici le Tribunal, après avoir analysé les faits qui ont pré-
cédé le testament du 25 octobre 1841, continue en ces 

termes : 

c Atteudu que tous ces faits, qui auraient précédé le testa-
ment du 25 octobre 1841, doivent, pour être bien appréciés, 
être rapprochés de ceux qui ont suivi cet acte; 

i Attendu que les deux lettres datéas de Paris du 25 oc-
tobre suffiraient pour établir à cette date la démence de M. 
Lolot; mais que l'excès d'égarement accusé par ces lettres ne 
permet pas d'admettre qu'elles soieut contemporaines du tes-
tament, car, à cette époque, le désordre mental de M. Lolot 
n'avait pas encore pris le caractère d'un délire complet ; 

» Mais attendu qu'il est représenté une lettre, timbrée de 

la poste, à l'arrivée à Stenay, du 29 octobre 1841, et qui, dès-
fer^ a dû être écrite le 27 ou le 28 octobre au plus tard, 
c'est-à-iire deux ou trois jours au plus après le testament; 
Je timbre du départ de Paris paraît êtne du 28, et la date 
surchargée indique aussi le 28 ; 

» Cette lettre atteste la plus grande incohérence dans les 
idées, et même un véritable trouble dans les facultés intellec-

tuelles de M. Lolot; 
» On y lit entre autres choses : « Henri est toujours en 

i bonne vote pour avoir incessamment uu commandement ; 
» M. Cunin-Gridaine presse le moi, hier à déjeuné que je lui 
avais demandé sans façon, comme cela m'arrive de tems en 
> tems, et dimanche dernier chez nous, où il est venu passer 
» une heure, il m'a dit et répété, dans une conversation avec 
» le ministre, celui-ci avait recommandé Henri, mais qu'un 
» des commandements nommé* ressament l'un était pour 
» une mauvaise disposition, l'autre a été un effet d'erreur, 
» et mon est seront indemnisé ressamment — C'est- que je lui 
i ai écrit dernièrement, d'après sa demande, et a renoncé à 
» la démarche qu'il voulait' faire ; » 

» Attendu que si l'on compare cette lettre à la correspon-
dance antérieure de M. Lolot, surtout a celle qui a précédé 
1841, on est autorisé à penser qu'au 28 octobre 1841, date 
si voisine de celle du testament, M. Lolot n'était plus assez 
sain d'esprit pour pouvoir exprimer une volonté intelligente 

et qui lui fût propre; 
» Attendu qu'on offre encore de prouver un fait presque 

contemporain de la lettre précédente, qui justifierait, à cette 
date, l'aliénation de M. Lolot, fait, du reste, déclaré dans 

' l'enquête par M. Ferdinand Boulez, et dont l'articulation fixe 
la date au 1 er ou 2 novembre...» 

Suit renonciation de ce fait, relatif à une propriété de 

grande valeur que M. Lolot voulait acheter sans l'avoir 

vue, et de plusieurs autres faits déjà produits dans les 

plaidoiries. 

« Attendu que tous les faits qui viennent d'être rapportés, 
dont les uns sont établis au procès par l'enquête, et dont les 
autres sont l'objet d'une articulation précise ; que ces faits, 
qui se lient et s'enchaînent, qui s'éclairent les uns par les 
autres, prouveraient suffisamment, s'ils étaient justifiés, qu'à 
l'époque du 23 octobre 1841 M. Lolot n'était plus sain d'*s-
prit,car, à cette date, la maladie, qui a dégénéré en une dé-
mence complète le 20 novembre, et en fureur le 22 du même, 
mots, aurait fait d'assez grands progrès, aurait amené un dés-
ordre assez grave dans les facultés mentales de M. Lolol 
pour ne pas lui laisser l'action libre et intelligente de ces mê-

• .. mes facultés ; 
s Attendu que la correspondance invoquée pour prouver la 

lucidité d'esprit déM. Lolot, à la date du testament, ne peut 
détruire l'influencé des faits qui serai«nt établis dans la cause 
par l'enquête, ni faire repousser la preuve des L*ils articulés ; 

» Attendu, eu effet, qu'il est certain, ainsi qu'il a été dit 
plus haut, qu'un individu atteint de manie peut néanmoins 
faire et écrire des choses raisonnables; et en dehors des faits 
constalés par l'expérience et recueillis par la science, la came 
actuelle en fournit de nombreux exem, 1 ;'ainsi, en' e autr s 
M. Lamarle, qui a traité de la veine do ia maison Lejay a 
une époque où M. Lolot était complètement fou, ne s'est pas 
aperçu du dérangement de son esprit; il a même déposé que 
3a dimanche 21 novembre, jour où ce contrat a été signé, M. 

» Lolot en discuta les conditions avec une grande lucidité, et 
fit même changer les termes de paiement, sous prétexte qu'il 
ne voulait pas payer l'intérêt à 5 0(0 pendant deux ans, 
lorsqu'il avait une grande quantité de capitaux dont il ne 

trouvait l'emploi qu'à 4 0|0; . ' 
» Il existe aussi une lettre écrite d'Ivry par M. Lolot le 3 

mars 1842. Cette lettre se fait remarquer par la fermeté des 
caractères, par la netteté, la lucidité et l'enchaînement des 
idées et par la correction du style, et il nVn existe pas une 
semblable dans toute la correspondance de l'année précé-

dente; j • j ■ i • • J 
« Rien n'est plus commun que devoir des insensés faire des 

actions sages, dit d'Aguesseau. » 
» Ce magistrat rappelle, à cette occasion 1 exemple alors ré-

cent d'un nommé Buissonnier t dont l'interdiciion avait été 
» c infirmée, quoiqu'il eût subi, en différens temps, trois in-
terrogatoires, tous pleins de raison et desagesse. » 

«Attendu d'un autre côté, que si l'on examine avec soin la 
correspondance produite, surtoutcelle écrite dans les mois de 
septembre et d'octobre 1841, et particulièrement les lettres des 
12 et 14 octobre, on reconnaît facilement, à la nature des 
idées qui y sont exprimées, à leur défaut de liaison, à l'in-
correction du style qui. les traduit, à ceitauies phrases vides 
de sens, au* caractères mêmes de l'écriture, à la fréquente 
répétition ou omission des mots ou des lettres, à des confu-
sions de dates et da noms, on reconnaît à toutes ces circons-
tances que cette correspondance atteste un affub i.-sement 
sensible des facultés physiques et morales d« M. Lolot; de 
telle sorte que si elle n'établit pas l'absence de sain té d'es-
prit clitz M. Lolot, elle est loin de fournir la preuve du con-
traire; la conviction, sous ce rapport, résulte surtout du rap-
prochement de cette correspondance, de celle des années an-

térieures. 
» Attendu que pour établir la lucidité d'esprit de M, Lolot 

à l'époque du testament, on invoque encore de testament 

lui-même; j 
» Attendu que cet acte,appréoie sous ledouble rapport de sa 

rédaction* et des dispositions qu'il renferme, fournit au con-
traire de graves présomptions du désoidre mental de M. Lo-

lot, à la date du 25 octobre 1841; . 
» Attendu que, dans l'appréciation a faire de cet acte, i faut 

ne pas perdre de vue qu'il est l'œuvre d'un homme habitué à 
traiter les affaires avec tout le soin qu'elles pouvaient com-

porter ; 
» Attendu que l'examen de ce testament donne heu aux 

observations suivantes : 

Wi 1« Le testateur, contre l'usage généralement adopté eu 
pareille circonstance, n'a pas employé de papier timbré pour 
transcrire ses dispositions de dernière volonté; 

> 2° Une telle précipitation a présidé à la rédaction de cet 
acte à celle, en tout cas, du double remis entre les mains de 
la légataire, que le papier a été plié avant que l'encre et la 
cire du cachet ne fussent séchées; cette circonstance si grave, 
puisqu'elle pouvait avoir pour résultat d'anéantir le testament, 
en faisant disparaître la date qu'il portait, est ainsi consta-
tée dans le procès-verbal de description dressé par le prési-
dent du Tribunal de la Seine : « Au bas est le cachet du tes-
tateur. Nous devons constat r qu'en pliant son acte en forme 
de lettre, le cachet s'est, par l'effet du pli, collé sur l'autre 
partie de l'acte, et qu'en l'ouvrant entièrement, nous avons 
enlevé avec le cachet une partie de l'épaisseur du papier sur 
laquelle était écrit le dernier chiffre du millésime 184), qui 
cependant se voit encore entièrement; cet acte paraissant 
avo'ir été fermé avant que l'encre soit séchée, il en est résulté 
quelques taches d'encre au-dessous de la signature. Le der-
nier chiffre de 1841 se voit encore à la portion du papier ad-
hérente au cachet qui se trouve à côté de la signatme. > 

» 3° Il paraît bien extraordinaire que les deux doubles da 
testament ne soient pas conformes. Dans celui conservé par 
M. Lolot, cette ligne tout entière : Epouse de A#. Paquet de 
Chavagneux, ne se rencontre pas, et à la place de ces mots : 
à prendre tur les biens les plus clairs, qu'on lit dans le dou-
ble remis à la légataire, on trouve dans l'autre double le mot 
espèces ; 

» Si M. Lolot jouissait à cette époque de toutes ses facul-
tés, on ne s'exp'ique pas comment il aurait apporté aussi peu 
dé soins dans la rédaction d'un acte d'une si haute impor-
tance ; comment il n'aurait pas rendu les deux doubles sem-
blables, en transcrivant fidèlement l'un sur l'autre; et s'il a 
pris cette précaution si simple, si naturelle, on ne comprend 
pas encore comment il ne serait pas parvenu à copier exacte-
ment un acte qui ne renfermait que quelques lignes; 
gg» 4* C'est le mot léguer qu'on lit à la troisième ligne de 
l'acte. Il n'existe aucun doute à cet égard, si on compare la 
lettre finale de ce mot avec les r et les * qui terminent les 
mots de cette phrase:» Sur les biens les plus clcirs. » Le 
testateur a doue omis de placer, avant l'expression léguer, 
celle qui devait amener cet infinitif.—Plus loin se trouve le 
chiffre 2°, qui n'est pas précédé d'un 1°. —Après le chiffre 2" 
se trouve le mot de, qui est une expression non seulementin-
correcte, mais de nature à altérer le sens de la disposition, 
puisqu'elle peut faire supposer l'omission des mot qui chan-
geraient l'étendue du legs, par exemple des mots : L'usu-
fruit, lu moitié, le quart ; 

» Enfin on traduit difficilement la volonté que le testateur 
a voulu exprimer par ces mots qui terminent l'acte: « gar-
nie de ma clouterie ; » 

» Si M. Lolot n'a pas rédigé son testament sous l'influence 
d'un désordre mental, on ne s'explique pas comment lui, ha-
bitué à traiter les affaires avec une exactitude scrupuleuse, 
aurait apporté si peu d'attention dans l'exécution de l'acte le 
plus important de sa vie, dans un acte qui devait lui survi-
vre et faire la loi de ses successeurs ; 

» 5° Les dispositions mêmes du testament se concilient 
encore difficilement avec la lucidité d'esprit du testateur, et, 
en effet, comment le legs est-il fait au profit de Mms Paquet 
de Chavagneux, et non au profit de son mari? Et, ici, il con-
vient de remarquer que, dans le contrat de mariage de M"* 
Paquet de Chavagneux, M. Lolot ne lui a garanti que des 
avantages viagers ; 

> Si le testateur a eu en vue l'intérêt des enfans, le legs 
fait à M. Paquet leur assurait les mêmes avantages, et dans j 
cette même prévoyance on se demande encore comment les 
fnfans ne sont pas appelés, pour le cas de prédécès delà 
légataire leur mère, au bénéfice du legs? 

» Comment M. Paquet n'est-il pas lui-même appelé, pour 
le cas du prédécès de sa femme, lui présenté comme l'enfant 
d'adoption du testateur ? 

» Comment M. Lolot n'a-t-il pas fait d'autres dispositioas 
que sa position de fortune semblait commander? Comment 
ne s'est-il pas occupé des intérêts de sa famille, qui n'est 
pas même rappelée dans son testament? Comment n'a-t-il 
pas réglé le sort de la partie de sa succession qui devait 
revenir à M. Lolot, son frère célibataire, lui qu'avec exagé-
ration sans doute on a présenté comme un objet de haine 
pour M. Remy Lolot, lorsque déjà dans l'acte du 18 mars 
1840, relatif à l'acquisition de la propriété du I>aga, il avait 
stipulé que le prix de la vente consentie à son profit par 
son frère, et qui avait été arbitré à 100,000 francs, serait 
converti en une rente viagère de 12,000 franc ? 

» On doit donc admettre que les dispositions de l'acte du 
25 octobre 1841 ne remplissaient pas toutes les intentions de 
dernière volonté de M. Lolot, et on n'aperçoit pas la raison 
qui pouvait le porter à faire des dispositions incomplètes et 
séparées ; car, s'il a agi dans la vue de la mort, comme il le 
dit, c'était un motif pour régler, en même temps, tout ce qui 
était commandé par cette prévoyance; 

» Il résulte donc encore de cet acte du 23 octobre 1841, 
apprécié sous le rapport de ses formes extérieures, de sa ré-
daction efde la nature de ses dispositions, de graves pré-
comptions qu'à cette, époque il existait une altération notable 
dans les facultés intellectuelles de M. Lolot; 

» Attendu que les faits dont on offre la preuve dans les 
vingt-huit premiers numéros de l'articulation, excepté le 
treizième, sont re'evans, pertinens et admissibles; qu'ils sont 
au surplus déniés par les demandeurs»; 

» Attendu, d'un autre côté, que l'enquête faite dans la 
poursuite d'interdiction n'a pas été contradictoire; que les 
demandeurs actuels n'ont pas été appelés a reprocher les 
témoins, à les interpeller, ni à fournir une preuve contraire; 

» Attendu, enfin, qu'il convient encore de recourir aux lu-
mières que l'art médical peut fournir pour apprécier l'état 
mental de M. Lolot à l'époque du 25 octobre 1841, et consta 
ter si, à cette date, il était sain d'esprit; 

» Qu'à la vérité il a été produit, à cet égard, au Tribunal, 
une consultation délibérée par MM. Fouquièr, Ferrus etCat-
meil, qui ont exprimé l'avis que M. Lolot n'était pas sain 
d'esprit à la date du 25 octobre 1841; mais, malgré tous les 
égards que l'on doit au profond savoir et à la grande indé 
pendance de ces trois docteurs, cette consultation ne peut 
être prise en considération par différens motifs légaux, mais 
surtout parce qu'elle n'a été rédigée que sur les renseigne-
mens fournis par les défendeurs ; 

» Attendu que les moyens relatifs à la captation ne sont pas 
relevans ; 

» Snr la lettre missive du 14 mai 1842: 
« Attendu, d'après les motits ci-dessus exprimés, que cette 

lettre renferme toutes les formalités et toutes les conditions 
exigées par la loi pour constituer un testament olographe 

» Attendu que, dans les conclusions signifiées, il n'est pré 
senté aucuns moyens tendant à établir que ce testament ré 
vocateire ne doit pas produire ses effets; 

» Attendu que, dans les plaidoiries, il a été dit : 
» 1» Que cette lettre ne constituait pas un testament, parce 

qu'elle ne renfermait pas de dispositions de dernière volonté 
autres que la révocation alléguée; 

2* Parce qu'eu fait cette lettre ne renferme pas une révo 
cation, mais seulement un pouvoir de révoquer; 

3» Parce que, dans tous les cas, la volonté de M. Lolot, en 
écrivant cette lettre, n'aurait pas été libre, qu'elle aurait été 
influencée par la suggestion et la captation ; 

» Attendu que le premier de ces moyens a été suffisam-
ment écarté par les considérations de droit développées dans 
les motifs qui précèdent; 

» Attendu que la lettie du 14 mai 1842 ne renferme pas 
un simple pouvoir de révoquer, mais bien une révocation 
dont l'intention évident» est exprimée avec la plus grande 
énergie; qu'il ne faut pas confondre la révocation, qui est 
l'oeuvre personnelle du testateur, avec l'exécution de sa vo-
lonté qu'il confie à un tiers; 

t Et, en effet, M. Lolot écrit à M. de Pelleport : « Eu atlen-
J d.int, je vous renouvelle les droits que je vous ai donnés 
» par procuration, et vous prie de signifier mes intentions, 
» que je vous prie d'exécuter; d'annuler entièrement tous ac-
» tes de testament, de donations ou tous autres que j'aurais 
» oublié de vous entretenir et de vous faire connaître ; ces 

» derniers sur oui doivent être anéantis â l'instant. » 
» La première phrase : Je vous renouvelle les droits que je 

vous ai donnés par procuration, renferme un sens complet. 

» Cette autre phrase : Que je vous prie d'exécuter, est évi-
demment incidente, et on doit traduire ainsi ce passage de la 

)
lettre : « Mes intentions, qui sont d'annuler entièrement 
» tous acteé de testament, je vous prie d» les exécuter. » 

Entendues en ce sens, ces expressions réservent au testateur 
la volonté qui doit lui appartenir, et n'abandonnent au tiers 
que l'exécution «e «ette volonté ; 

«Attendu, enfin, qu'il n'est justifié d'aucunes manœuvres 
dolosives qui auraient «u pour objet de surprendre et d'é-
garer la volonté de M. Lolot, et qu'on n'articule même aucuns 
faits ou artifices coupables qui pourraient constituer la capta-

tion ; 
> Attendu que la maladie de M. Lolot, dont le plus violent 

paroxysme' s'est manifesté vers le 22 novembre 1841, paraît 
avoir cédé à l'influence du traitement employé pour la com-
battre ; 

» Qu'il résulterait des documens de la cause que, dès le 
mois de février 1842, l'état physique et mental de M. Lolot se 
serait amélioré, et que, même au milieu du mois de mai 1842, 
son esprit était plus sain qu'à la lin du mois d'octobre de 
l'année précédente ; 

» Que le rapprochement et la comparaison des lettres par 
lui écrites à ces deux époques ne laisssnt guère de doute a 
cet égard ; 

> Que néanmoins il n'est pas entièrement démontré que M. 
Lolot ait jamais recouvré complètement l'usage de la raison 
et l'exercice d'une volonté ferme et éclairée ; 

» Attendu que l'acte du 14 mai 1842 n'a pas été attaqué 
pour cause d'incapacité intellectuelle du testateur, sans que, 
toutefois, il eût été formellement reconnu qu'à cette époque 
M. Lolot jouît de la plénitude de ses facultés; que dès lors 
et sous la réserve des droits que ce silence peut avoir assuré 
aux parties, il convient, par l'emploi des moyens qui sont au 
pouvoir de la justice, de faire constater la mesure d'intelli-
gence et de volonté dont M. Lolot pouvait disposer à l'épo-
que de la lettre du 14 mai 1842 ; qu'il est nécessaire, à cet 
égard, comme il a déjà été dit pour le testameut du 25 octo-
bre 1841, de consulter les lumières que la science médicale 
peut procurer ; 

' » Par tous ces motifs ; 
» Le tribunal, sans s'arrêter aux moyens de captation et de 

suggestion qui sont l'objet des numéros 13, 29, 30, 51, 32, 
33 et 54 de l'articulation des défendeurs, dûment signifiés 
par acte d'avoué à avoué, le 13 mars dernier, lesquels sont 
déclarés n'être ni relevans, ni admissibles ; 

» Donne acte, au contraire, anx défendeurs des faits consi-
gnés aux vingt-sept autres numéros de l'articulation dont la 
plupart ont été analysés ci-dessus, et qui ont pour objet d'é-
tablir qu'à l'époque du 25 octobre 1841 M. Nicolas- Remy 
Lolot, négociant à Charleville, n'était pas sain d'esprit; 

» Autorise en conséquence les défendeurs à faire la preuve 
desdits faits, lesquels sont déclarés pertinens, relévaHS et 
admissibles, devant M. Collardeau, commis à l'effet d'enten-
dre les témoins ayant leur résidence ou leur domicile dans 
l'arrondissement de Charleville; 

» Et en exécuution de l'article 1035 du Code de procédure 
civile, délègue les Tribunaux respectifs des arrondissemens 
autres que celui de Charleville, à l'effet de désigner les ma-
gistrats qui devront recevoir les dépositions des témoins ayant 
leur domicile Ou leur résidence dans lesdits ressorts; 

» Sauf la preuve contraire, qui pourra avoir lieu tant à 
Charleville qu'au dehors, devant les magistrats commissai-
res ; 

» Fixe à un mois, à partir de la signification à avoués du 
présent jugement, le délai dans lequel seront commencées 
les enquêtes qui devront avoir lieu hors de la distance déter-
minée par l'article 257 du Code de procédure civile; 

> Dit aussi que trois docteurs en médecine qui seront dési-
gnés par M. le président du Tribunal de la Seine (à défaut 
par les parties de faire un choix à l'amiable dans les trois 
jours de la signification du présent jugement), et qui prête-
ront préalablement serment entre les mains de ce magistrat, 
donneront leur opinion sur le caractère de la maladie dont 
a été atteint M. Remy Lolot ; qu'ils signaleront, autant que 
possible, l'époque de l'invasion de cette maladie, sa marche, 
et sas différens progrès jusqu'à l'époque du décès de M- Lo-
lot ; qu'ils feront particulièrement connaître, autant que les 
lumières de l'art peuvent le permettre, le degré d'intensité 
auquel cette affection mentale était arrivée le 25 octobre 1841, 
le désordre qu'à cette date elle avait pu amener dans les fa-
cultés intellectuelles de M. Lolot; quelle était la mesure d'in-
telligence et de volonté dont il pouvait dispeser à cette même 
époque; si, enfin, il était sain d'esprit au moment où il a fait 
son testament; qu'ils donneront aussi la même opinion, avec 
les mêmes détails, sur la situation mentale de M. Lolot à la 
date du 14 mai 1842; 

» A l'effet de quoi les parties remettront aux docteurs, 
près toutefois communication respective, tous les documens 

et pièces propres à éclairer leur religion ; 
» Dit que les docteurs dresseront de leur avis un rapport 

qui sera déposé au greffe du Tribunal de la Seine, pour en-
suite être transmis en minute au greffe de Charleville; 

» Pour, sur le vu de ce rapport et la production des en-
quêtes directes et contraires, être ensuite par les parties con-
clu, et parle Tribunal statué ce qu'au cas il appartiendra; 
tous droits et dépens d'ailleurs jusque-là réservés. » 

qu un moyen pour parvenir au vol de l'argent ^ '. . 

$3E SONT TOUIOURS PORTCURS POUR "BKIÏS 
La justice s'est transportée de suite sur les Km» . 

espérait trouver dans la personne de l'enfant un A
 ELLE 

témoins que la Providence réserve souvent pour m,» 1
 6 

pable ne demeure pas impuni; mais celui-ci ne
 n 

ner aucuns renseignemens précis : à demi éveillé a,, n 

ment de la perpétration du crime, ses souvenirs iï?
0
' 

confus; son attention avait cependant été frappée n», v
nX 

pect du bâton crochu en forme de pioche ou de h
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" 

que portait l'homme qui avait pris la fuite à sa
 ïu

. ' 

L'opinion publique désignait Nicolas Magnien o*
n 

coupable des excès dont Bezy avait été la victime ^
m

® 

noté comme un homme violent, et il a déjà été f 

- sévères pour vols, coups et | 

n faite en son domicile le jour 
du crime est restée sans résultat ; mais sa femme 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE (Chaumont). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jourdheins, conseiller. 

Audience du 18 avril. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC. 

Le 29 novembre dernier, Augustin Bezy conduisait, sur 

un chariot lourdement chargé, des meules à aiguiser; il 

était sorti d'une auherge située dans un des faubourgs de 

Chaumont, à trois heures et demie du matin, se dirigeant 

sur la ville de Saint-Dizier. Il avait à sa voiture un cheval 

de conduite, et l'enfant qui devait le ramener à son maître 

s'était couché dans la civière de l'équipage, où il ne tarda 

pas à s'endormir. Vers les cinq heures du matin, Bezy 

était arrivé à une côte assez rapide située à l'embranche-

ment du chemin qui conduit, au village et aux forges de 

Riancourt; il fut obligé de presser la mécanique pour re-

tarder le mouvement des roues-, et cette opération ayant 

éveillé l'enfant, il se leva et aperçut près de lui un homme 

qui causait avec le yoiturier. Parvenu au bas de la côte, 

l'enfant se leva et quitta la civière où il s'était réfugié pour 

desserrer la mécanique; il se trouva alors vis-à-vis de l'é-

tranger dont on vient de parler. Le prenant pour le con-

ducteur lui-môme,! il lui demanda si les chevaux ne quit-

taient pas la route royale pour s'engager dans le chemin 

de Riancourt; l'étranger répondit : « Je n'en sais rien-

peut-être bien. » Puis il se jeta sur la droite et disparut 

dans la direction de Riancourt. Il portait sur le bras gau-

che un long bâton crochu à l'une des extrémités, et sem-

blable à une pioche qu une hache. L'enfant ne concevait 

aucune inquiétude sur le sort de Bezy, qu'il croyait resté 

en arrière pour_ attendre d'autres voituriers. Il continua 

donc son chemin; mais bientôt il s'entendit appeler, re-

vint précipitamment sur ses pas, et trouva Bezy gisant sur 

la route, baigné dans son sang; il était couché sur le dos, 

sa blouse était relevée jusqu'à la ceinture. On le trans-

porta avec peine au premier village, et on s'aperçut que 

sa bourse et la clé du coffre de sa voiture n'étaient plus 
dans la poche de son gilet. 

Les médecin» immédiatement appelés ont constaté 

l'existence de sept plaies sur les parties postérieure et la-

térale delà tête, dont une surtout présentait une grande 

gravité. Cette blessure leur a paru mortelle, et après une 

longue maladie et des douleurs cruelles, Bezy a succombé 

vers le milieu du mois de janvier suivant. La bourse dont 

était porteur le voiturier, et qui couteuait environ 15 

francs, est la seule chose qui lui ait été enlevée, avec la 

clé du coffre de sa voiture; mais le coffre, qui renfermait 

d'autre argeut, est demeuré intact, la présence de l'enfant 

ayant mis obstacle à la soustraction projetée de l'assassin. 

Le crime, évidemment, n'avait pas pour objet de satis-

faire des sentimens de haine et de vengeance; il n'était 

de condamnations sévères pour vols, coups et hl 

res. Une perquisition faite en son domicile le jour m- SU* 
du crime est restée sans résultat ; mais sa femme « 

claré positivement que son mari l'avait quittée la veill 

soir sous prétexte d'aller à Chaumont ; que depuis e I 8U 

l'avait pas revu, et que sans doute il s'était rendu d i" 

ville dans un bois voisin, où il travaillait habituellem 
Ainsi, l'accusé était absent de son domicile dans i. ■ 

du 28 au 29 novemhre, et mêmé dans le cours d 

journée du 29. On s'est attaché à constater toutes se,V* 
marches pendant ce temps: suivant ses déclarations ]! 
en revenant de Chaumont, il se serait rendu au bois ! 

aurait passé la nuit dans la loge d'un charbonnier'-
01

! 
serait même resté jusqu'à dix heures du matin parce ' 

le temps était trop mauvais pour permettre auxbûiW U<1 

de travailler. «v-uerom 

Le charbonnier et son fils contredisent en partie r-ett 
assertion, et ils soutiennent qu'à la vérité Magnien a c 

ché dans leur loge pendant cette nuit; mais qu 'à trois hm 

res et un quart du matin, après avoir mangé la sou nirii 
les a quittés en disant qu'il allait travailler; ik

 t
jo„il

n
! 

qu ils ne l'ont revu qu'à huit heures,, et ils ne croient nL 
que pendant ces quatre à cinq heures qu'a duré son a> 

sence il se soit occupé de son travail, parce qu'ils „'
 J

" 

entendu aucun bruit dans son ordon, qui était i ne T 
distance des fourneaux à charbon qu'ils surveilfaient

1 

Ces deux déclarations ne sont pas isolées • deux aàni 

des usines de Biancourt attestent avoir vu Magnien 

leur d'une hache ou d'une pioche, vêtu d'une b£ 

bleue et coiffe d'un chapeau rond et noir, le 29 novem 

bre, a cinq heures moins un quart du matin. L'accusé est 

entre dans le fourneau, s'y est chauffé, a adressé quelmie. 

paroles aux ouvriers, et en est sor{i précipitamment <fc 

ce fourneau n'est qu'à un kilomètre du lieu où l'assaihWt 
a ete commis. 

Le signalement donné par les forgerons se rapport, 

parfaitement a celui fourni par l'enfant dont Bezy était 

accompagné, et par Bezy lui-même dans le moment où il 

lui avait été possible de recueillir ses souvenirs D'autres 

témoins en ont également rendu compte. Il est donc cons-

tant que ce jour, à l'heure indiquée, Magnien avait une 
blouse bleue, un chapeau rond et noir, qu'il était armé 

d'une hache, ou d'une pioche, ce que l'enfant et Bezy 
ont pris dans l'obscurité de la nuit pour un gros bâton 
recourbé en forme de hache. 

Enfin, après avoir opposé à Magnien ses antécédens 

tres-fàcheux, l'acte d'accusation lui reproche sa conduite 

étrange dans la journée qui a suivi l'événement. Il était 

inquiet, tourmenté, et toujours en mouvement. Les traits 

de sa figure étaient altérés, sa raison troublée et ses fa-

cultés affaiblies au point qu'il ne reconnaissait pas son 

plus proche voisin, et qu'il lui donnait un nom autre que 
le sien. 

Les témoins appelés ont confirmé dans leurs dépositons 

toutes le» circonstances retracées dans l'instruction écrite; 

le système de défense de l'accusé dans son interrogatoire 

a aussi été le même; il persiste dans l'alibi par lui proposé 

de l'origine du procès. A l'en croire, il n'a pas quitté le 
bois où il avait son atelier, dans la nuit du 28 au 29 no-

vembre, jusqu'à dix heures du matin de cette dernière 
journée. 

M. Morcrette, substitut de M. le procureur du Roi, qui i 

puissamment contribué à l'instruction de ce procès, oc-

cupe le siège du ministère public, et dans un réquisitoire 

remarquable, il a présenté le tableau de l'affaire de ma-

nière à produire une profonde impression sur le jury. 

L'accusé a été défendu par M" Petit et Maitret, avocats 

du barreau de Chaumont ; la défense a été vive et pres-

sante. Elle s'appuyait sur l'insuffisance des preuves pro-

duites à l'appui de l'accusation, et principalement sur «ne 

opération chimique faite parles premiers médecins de Pa-

ris, laquelle constatait l'absence de sang sur'les vêitmens 
et la hache de l'accusé. ' 

Enfin, après un résumé impartial et complet, les jurés 

ont donaé à dix heures une déclaration affirmative sur !s 

plupart des questions qui leur étaient soumises, mais aves 

admission^de circonstances atténuantes. 

L'accusé a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

TIBAGE DU JDEY, 

Par ordonnance royale, en date d.'j 14 de ce mois, j» 

Cour d'assises de la Seine sera divisée, pendant les mois 

de mai et de juin, en deux sections, qui siégeront simul-

tanément. En conséquence, M. le premier président a pro-

cédé, en audience publique, au tirage des jurés pour les 

deux sections qui s'ouvriront le 2 mai prochain ; en voici 
le résultat : 

PREMIÈRE SECTION. — M. le conseiller Séguier fils, présidât. 

Jurés titulaires : MM. Pardiac, sous-inspecteur des doua-
nes, rue de Paradis-Poissonnière, 52; Balsan, marchandas 
draps, rue Thibautodé, 10; Flamet, propriétaire, rue au 
Caire, 6; Rachelay, propriétaire, rue du Four-Saint-Honor^ 
18; Besson, employé à l'administration des hospices, P Iaf^ 
du Louvre, 26 ; Besuchet, médecin, rue des Quatre d » ' 
Bouhardet, fabricant de billards, rue de Bondy, 66; Birot 
Ruelle, employé à l'administration des douanes, rue dt Voa 
thieu, 19; Destresse de la Borie, propriétaire, quai de 
thune, 6; De.vaureix, propriétaire, rue d'Enfer, 47; Beugn , 
membre de l'Institut, rue de la Ville-l'Evéque, 16; Kuhierre, 
peintre artiste, rue Christine, l"; Frontier, marchsnd de P 
piera de fantaisie, rue Saint-Jean -de-Beauvais, 22; ba > 
distillateur, rue Thévenot, 13-15; Hébert, propriétaire, | 
de l'Est, 21 ; Autelbt, armurier, rue Michel-le-Comte, i". 
Lutterolh, propriétaire, rue Caumartin, 52; Guillaumot, P 
priétaire, rue du Chemin-Vert, 12; Guillemardet-Lani»r^, 

inspecteur des finances, rue Louis-le-Grand, î3; y%
sr

t 
marchand dechàles, rue des Fostés- Montmartre, 4; Le! r 
mamifacturier, rue de Charenton, 127; Ladureau, P r°P

 iu
. 

taire, rue Laffitte, 57; Buteux, pharmacien, rueNeuie--» 
'du nouveautés, rue 

de te-Catherine, 11; Lepelletier, marchand _ 
de la Heaumerie, 24; Delabarre, docteur en médecine, ru 
la Paix, 10;Bernheim, marchand de peaux, rue FrsnÇ' » 
12; Gariel, docteur en médecine, rue de la Michodisr^ ' 
Fagmez, avoué, rue des Moulins, 10; Faconnet, pr°Pnel\

26
'. 

rue de la Fidélité, 14 ; Eymin, joaillier, rue Richelieu) 
Exmelin, fabricant sellier, rue Bourbon-Villeneuve, ào, 
nier, propriétaire et maire, à Neuilly; Boudent fils MWMg^ 

priétaire, rue Saint-Sauveur, 18; Cassen de Crabtree, Pr"f-.
Q

. 
taire, i ne des Juifs, 4; Cartier, b asseur, rue Censiïr, 

Guihal, avocat, rue d'Enfer, 65 bis. _ s.int-
Jurés supplémentaires: MM. Guidi, propriétaire, rue J ^ 

Denis, 364 ; Ihtussard, professeur à Cbarlemagne, ru 

Four, 60; Guidé, propriétaire, rue Àlbouy, 1"; l> 0)1 "> v 

priétaire, rue d« VenUôme, 2. , 
DEUXIÈME SECTION.— M. heonseilltr de rérgis,prénM ' 

Jurés titulaires : MM. Galeron, chef d'institution, pl»«* 
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pade, 
... nggauUe, ancien avoué, rue Saint-Roch-
^'n^wûy, auditeur au Conseil d'Etat rue 

'pionnière, 8; ̂  J
1
'
 é icier riw

 Saint-Louis, H; Ca-

uuilins. 19; LBle

 ie-e
 Duras, 8; Journault, propriétaire, 
Urrot, propriétaire, à Nanterre; 

1D
 au poisson, rue Saint-Louis, 28; 

Boudo 1''/*0.16"!.» chirurgie, rue Bleue, 20; Fouché, maître 
Mon.*, doef

u
;

u

e

e

n

c

C
oï„ei.le,'5; Bompard orfèvre, quai de 

d'hotelg« r" ,? 1ÏJ „ propriétaire, rue Notre-Dame-dé- Na-

l'H
dr,

°^' rfrihbTt papetier, rue Croix-des-Petits-Champs, 
u' AoclZ en médecine, rue Saint-Honoré, 353; La-

J3, Gûullm, ao(;" . Gros-Chenet, 6; Durieux, marchand de 
vocat, avoue, ™e <jj

vari Boulie
-Nouvelle, 21; Champion de 

cuirs e» 8 -
t rue

 Godot-de-Mauroy, 19; Chapotin, pro-
ynleneuve, av

 g
.
 chipusot

, marchand de calicots, 
i ~u r. • Q. Tlalat 

u .rr-hand soieries, rucuc —. 
•ère, " 1 »ren?n

 Wtai et oige
i
e
ur, rue de Vendôme, 9; 

Quillet d'^'^e^uaNeuve-Coquenard, 15; Tourin, pro-

Bolard, P^,1;'
de

Grenelle, 3; Tonnelier, orfèvre, rue Chapon, 

P^^.rrl oropriétaire, rue de Valois, bâtiment du chà-VI D „wd propriétaire, rue ue T.IUI*, "»«^, ~n 

47
. Ricnaru,

 v
 ^

us
_
chef de

 bureau au ministère de la guer-
:. j'ii.,,, f*h ricaut de bleu, rue du 

marchand d'huile, rue u „liri 10; Dhamel incourt, 
FeT AT Temple, 3*; Bernois, employé, place Dauphine,10; 
TielUV r'tfste peintre, rue dù Faubourg-Montmartre, 42; 
fo , «nnlové aux postes, rue Montmartre, 22 ; Joly, pro-
Prost, e'-'P^vieHiZ-du-Temple, 
pnetaire, ru ^

 da rUlllTersit6i
 g

8
 bis; Sauvage de 

poiits-et-çtu .
 lélaire eI Barrier? à PasST

. 

}
t
 Martini» v

mlairet :
 MM. Chamblain, ancien notaire, 

49; Avril, ingénieur des 
88 bii 

Passy. 

tVJi .upplémeniair I L Madeleine, 31; Bailly, entrepreneur, rue des Mar-
rU 'w Chamhette, ingénieur retraité, rue Montholon, 12; 

Dubois, 

noré, 39. 

' marchand 'de "dentelles, rue de Grenelle-Saint-Ho-

GEEONIQUS 

DÉPARTEMENT. 

— NORD (Lille), 20 avril. — EXÉCUTION DK COLIH , 

DROOH " FRIKDLANDER. — Ce matin, vers six heures, une 

Lie assez grande stationnait près de la porte d'entrée de 

l'ancienne abbaye de Loos, aujourd'hui convertie en pri-
son centrale. Vers huit heures, cette porte fut ouverte, et 

la foule put approcher de l'échafaud élevé à environ vingt 

mètres de la prison, dans l'enclos de l'ancienne abbaye 

Les condamnés n'avaient été prévenus que le matin seu-

lement- pourtant, Friedtander avait deviné hier, dans la 

journée, que tout espoir était perdu, et cela parce qu'il 

avait reçu deux fois la visite d'un aumônier de Lille. 

Friedlander avait même entendu dans le cachot voisin du 

sien la voix de Colin qui chantait, et il lui avait crié : Tu 

ne chanteras plus demain. _ 

Après avoir été avertis que leur dernier jour était ar-

rivé, les trois condamnés furent retirés de leur cellule ; on 

leur enleva leurs fers, et on les introduisit pour la toilette 

dans la cour de la prison, La toilette terminée, Druon de-

manda à embrasser les exécuteurs. La porte fut ouverte, 

et l'on vit apparaître les trois condamnés, accompagnés 

des prêtres qui leur donnaient les dernières consolations 

de la religion. 

Au pied de l'échafaud, les prêtres et les condamnés s'a 

genouillèrent, firent ensemble une prière à voix basse, 

puis s'embrassèrent. Friedlander, le premier, monta les 

degrés de l'échafaud, jeta un long regard sur la foule, en 

disant : « Priez pour moi. » Ce furent ses dernières pa-

rôles. Druon embrassa de nouveau les exécuteurs sur l'é-

chafaud, et il reçut le coup mortel après avoir adressé aux 

spectateurs quelques phrases dans lesquelles, en témoi-

gnant son repentir, il se montrait comme exemple pour 

prouver où la crime conduit. 

Resté seul, Colin, à son tour, gravit l'échafaud. Quand 

il fut sur la planche, les prêtres lui crièrent de se reçom 

mander à Marie, et lui, d'une voix forte et accentuée, 

cria : Marie ! Il voulut recommencer, mais sa voix fut ar-

rêtée... 

Pendant les préparatifs et l'exécution des condamnés, 

les prisonniers de l'abbaye de Loos étaient tous en prières 

dans la chapelle. 

— PAS-BE-CALAIS (Saint-Omer), 20 avril. — Un acte de 

brutalité incompréhensible vient d'être commis dans un 

café de notre ville. 

Daux sous-officiers de l'escadron du train d'artillerie en 

garnison à Saint-Omer s'attablent pour jouer aux cartes , 

et conviennent que celui qui perdra la partie donnera un 

souillât au premier Anglais qu'ils rencontreront. Tandis 

qu'ils jouent, un Anglais entre dans le café : il était oc-

cupé très paisiblement à jouer au billard, lorsque, la par-

tie des deux sous-officiers étant terminée , celui qui avait 

perdu aborde brusquement l'Anglais et lui donne un souf-

flet, sans qu'il ait pu opposer aucune résistance. 

On comprend facilement de quelle indignation furent 

saisies toutes les personnes présentes à cette scène. M. le 

colonel commandant d'armes a été prévenu , et cette in-

qualifiable action ne restera pas impunie.' 

— VOLS DAMS LES GARNIS. — Nous avons signalé il y a 

quelque temps une industrie d'un nouveau genre, que 

certains malfaiteurs avaient imaginée, et à l'aide de la-

quelle ils dévalisaient les hôtels garnis de la Chaussée-

d'Antin. Voici leur manière d'opérer : Un individu mis 

proprement se présentait chez le maître d'un hôtel g irni 

situé, par exemple, dans la rue Tronchet ou dans les rues 

adjacentes, et lui demandait une de ses plus belles cham-

bres. La location convenue, l'individu, fort poli dans ses 

manières, faisait apporter une lourde malle, qui était im-

médiatement déposée dans la chambre arrêtée. D's cette 

façon, rien ne manquait à la sécurité du maître d'hôtel : 

aussi était-ce avec un empressement extrême que Ue soir 

le portier accueillait le nouvel hôte, et lui remettait les 

clés de son appartement. Il est vrai que le lendemain les 

choses changeaient singulièrement lorsqu'en pénétrant 

dans les lieux on s'apercevait que les objets les plus pré-

cieux en avaient disparu avec le locataire. La malle res-

tait sans doute... Hélas! nouveau désappointement : lors-

qu'après les formalités et les frais d'usage, l'ouverture en 

était faite, on découvrait qu'au lieu d'argent et d'effets, 

elle ne renfermait que des bûches... 

Des plaintes nombreuses stimulèrent la police, et bien 

tôt deux repris de justice furent entre ses mains. Ce sont 

les nommés Rodolphe Langlois, âgé d-e 29 ans, et Charles 

Prudhomme, du même âge, Suisse d'origine. Le second a 

été dénonce par le premier qui, reconnu dans un passage, 

avait été arrêté et avait fait des aveux complets. 

Se prêtant un secours mutuel, tous deux louaient des 

chambres garnies; et tandis que l'un, pendant la nuit, 

dévalisait celle qu'il occupait, l'autre recevait dans la rue 

les effets qui lui étaient descendus par la fenêtre, et ces 

objets, après avoir été mis quelque temps en dépôt au do-

micile de Prudhomme, étaient ensuite engagés auMont-

de-Piété. 

Aujourd'hui, tous deux sont assis sur le banc des as 

sises. En leur présence sont exposés les produits des cinq 

vols qu'ils sont accusés d'avoir commis dans le courant 

des mois de septembre et d'octobre 1843. On , remarque 

parmi ces objets deux belles pendules dorées. Le sujet de 

la première est un chien de Terre-Neuve qui sauve un 

enfant; le sujet de la seconde est une femme assise, te 

riant un livre d'une main et s'appuyant gracieusement sur 

l'autre main. C'est ensuite une lampe Carcel, moulée sur 

son soc, des flambeaux en bronze doré, des tapis de table, 

des couvertures, etc. En un mot, tout ce qui compose le 

mobilier de chambres garnies avec luxe figure à côté des 

malles qui ont servi à préparer les délits. 

A l'audience, l'accord qui a régné entre les accusés pen-

dant le cours de leurs méfaits a complètement cessé. 

Langlois signale Prudhomme comme son complice : ce 

lui-ci repousse cette imputation. 

Mais ce système ne lui a pas réussi ; car, sur le réquisi-

toire de M. de Thorigny, avocat-général; et malgré les 

observations de M" Cazelles et Vautier, leurs défenseurs, 

Langlois et Prudhomme sont déclarés coupables et con-

damnés à huit ans de réclusion. 

défaillance. Alors la dame m'a dit que j'étais une malhon-

nête, que je ne devais pas tomber chez elle, et elle m'a 

donné des grands coups de poing dans le dos, et une tasse 
de café. 

Ijf. U prindtnt : Avez-vous été blessée? — R- Par-ci, 

par-là, des petites contusions. 
A ces accusations le fermier normand répond par un 

silence complet, sa femme par des larmes; ils sont con-

damnés, le mari à six mois de prison, la femme à quinze 

jours. 

les articles publiés par Timon dans la Gazette des Tri-

bunaux, sous le titre de Légomanie. 

PARIS , 22 AVRIL. 

— RÉHABILITATION EN MATIÈRE COMMERCIALE. — A son 

audience solennelle d'aujourd'hui, la Cour royale (l r; et 2' 

chambres réunies), sous la présidence de M. le premier 

président Séguier, et au rapport de MM. Chaubry et Du-

ples, conseillers, a , conformément aux conclusions de M, 

1 avocat-général Glandaz, déclaré réhabilités : 1* le sieur 

François-Antoine Bailly, doreur en bijoux , à Paris ; 2* le 

sieur Jean-Baptiste Fruneau, et le sieur Noel-Joseph-Vic-

tor Janus, anciens associés, domiciliés, le premier à Mons, 

'e second à Paris. 

—- La Cour, à la même audience, a donné acte au sieur 

Joseph Courtier, mineur, du désistement de l'appel qu'il 

*vait interjeté d'un jugement du Tribunal de Meaux, du 

12 avril 1843, qui lui donne pour conseil judiciaire M* 

Emile Courtier, notaire à Meaux ; lequel, toutefois, ne doit 

entrer en fonctions qu'à l'époque de la majorité du sieur 
,(*eph Courtier. 

*!' Billault a ensuite présenté les griefs d'un appel dans 
Un« affaire qui présente une question d'état en matière 

9 reconnaissance d'enfant naturel. La cause a été remise 

lundi 29 avril, pour la plaidoirie de M' Josseau, avocat 

es intimés. Nous rendrons compte des débats et de l'ar-

- À soixante-trois ans, Isidore Fabulet, ancien fer 

mier, sentit le besoin de quitter les gras pâturages de la 

Normandie, et de choisir la capitale pour y dépenser ses 

rentes. Il y a quelques mois, le chemin de fer de Rouen le 

débarquait lui et sâ femme, portant chacun un échantillon 

de leurs bagages.? 

Tous deux éiaieut traduits aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel, prévenus d'escroquerie, de détourne 

ment d'objets saisis, et de coups volontaires. 

Plusieurs marchands viennent déclarer avoir livré des 

fournitures à Fabulet, qui ne les a pas payées. Il se disait 

rentier, sa femme rentière, sa fille rentière ; ils lui ont tous 

vendu avec confiance, quiétude, bonheur, car Fabulet ne 

marchandait guère. 

Le propriétaire de la maison où logeaient les époux 

Fabulet est appelé. 

M. le président : Outre le prix du loyer, il vous est dû 

par les prévenus une somme de 60 francs, prix de deux 

glaces qu'ils vous ont achetées, et qu'ils ont revendues. 

Le propriétaire : Tout cela, Monsieur le président, est 

de la plus scrupuleuse sincérité et exactitude. 

M. le président : Quel est le motif qui vous a engagé à 

leur vendre ces glaces ? 

Le propriétaire : Le plaisir de faire une affaire : je suis 

marchand déglaces. 

M. le président : Vous ne répondez, pas à ma question. 

Outre le plaisir de faire une affaire, quand on vend à cré-r 

dit, il y a plus ou moins de certitude d'être payé. On 

n'aime pas à perdre. 

Le propriétaire . Pardon, Monsieur le président, si je 

vous interromps ; j'ai l'honneur de comprendre parfaite-

ment la question ; mais pour vous rassurer, j'ai le plaisir 

de pouvoir vous affirmer que je suis au dessus de cela. 

M. le président : De quoi ? 

Le propriétaire ; De cette légère somme de 60 francs. 

M. le président : Cette affirmation ne peut suffire au 

Tribunal. 11 faut que vous disiez siles prévenus, pour vous 

décider à leur vendre les glaces", ont employé des men-

songes, des fraudes , des manœuvres quelconques pour 

vous inspirer confiance; s'ils ont pris des titres, des qua-

lités qu'ils n'ont pas; s'ils se sont dits riches, rentiers ou 

propriétaires ; comprenez-vous bien ? 

Le propriétaire : Parfaitement, parfaitement; mais, 

comme nous nous sommes dits, ma femme et moi , nous 

sommes au-dessus de cela. 

M. le président : En ce cas, allez vous asseoir. 

Vient ensuite une charbonnière, marchande de bois, 

pur Cantal incarné, et habillée de molleton jadis bleu. U 

faut renoncer à noter son accent. 

» Monsieur il vient un soir à la boutique pour acheter 

des coterets. Il en demande un cent; mais comme il ve-

nait de dire qu'il était rentier, mon mari lui en offre trois 

cents, et pour pas qui se casse les doigts mon mari lui en 

fait de jolis petits, unis comme un manche à balai. Le 

lendemain, ne voyant pas venir le rentier pour payer, 

comme il avait dit, moi j'y suis allée, mais madame m'a 

dit que son mari n'y était pas. 

Pendant trois jours, j'y suis retournée quatorze fois. La 

quinzième, j'étais si en colère, qu'en entrant chez la dame 

que son mari n'y était toujours pas , je me suis mise à 

pleurer comme une grande bête que j'étais , et je me suis 

assise pour attendre le mari. Pendant qu'il ne venait pas, 

moi je n'avais pas déjeuné, et je me suis mise à tomber en 

UNE POSITION DIFFICILE.—A l'appel de l'huissier, un 

brave ouvrier lort proprement vêtu vient s'asseoir sur le 

banc des prévenus du Tribunal de police correctionnelle 

(8" chambre). La physionomie franche, ouverte et pleine 

d'honnêteté de cet homme inspire tout d'abord quelque 

étonnement de lui voir maille à partir avec la justice ; 

mais l'étonnement redouble encore lorsqu'on apprend qu'il 

comparaît sous la prévention du délit de mendicité : son 

extérieur seul suffirait peur détruire cette inculpation. 

M. le président, à Mordal : Comment, fort et jeune 

comme vous l'êtes, avez-vous pu vous livrer à la mendi-

cité? 

Mordal : C'est ce que je me demanderais à moi-même, 
si je me reconnaissais véritablement coupable ; mais il 
n'en est rien du tout. 

M. le président : Avez-vous des moyens d'existence? 

Mordal : Certainement, Dieu merci, voilà deux bras 

qui ne m'ont jamais fait faute : j'ai même deux cordes à 

mon arc : ainsi, quand la vendange approche, je suis ton-

nelier, et quand la douve ne va plus, je fais des écritures ; 

vous voyez bien que je ne saurais jamais manquer. 

M. le président : Cependant vous avez été arrêté au 

moment même où vous demandiez l'aumône aux passans. 

Mordal : Les apparences sont bien souvent trompeu-

ses, et voilà précisément pourquoi je vous demanderai 

la permission d'entrer dan3 quelques explications. Ce 

jour là, voyez-vous, j'ai joué de malheur, ou plutôt je n'ai 
fait que des sottises. 

Figurez-vous d'abord que le matin j'achète un pantalon 

qu'on me fait payer 3 francs : ce n'était pas trop cher, vu 

l'étoffe et la qualité; malheureusement il était si court, 

qu'il ne me venait guère qu'au mollet, de telle façon qu'il 

pouvait bien passer pour une culotte courte. Première 

sottise que j'avais recouverte au moins de mon houppe-

lande qui me tombait sur le talon. Deuxième sottise, j'en-

tre au cabaret,. et n'ayant véritablement ni faim ni soif, je 

me fais servir pour 50 centimes d'eau-de-vie que j'ab-

sorbe à moi seul comme un vieux boudeur. La chaleur 

de la boisson jointe à celle du poêle me fait m'endormir 

comme un sourd. Quand je me réveillai, la faim me ta-

lonnait en diable, - mon premier mouvement fut de satis-

faire mon estomac. Cela fait, je songeai un peu tard que je 

n'avais pas de quoi payer ma dépense. Alors il me vint 

une idée folle et ridicule. 
Parmi les buveurs se trouvait justement un marchand : 

mon pantalon me gênait, ma houppelande était fort longue, 

il faisait chaud là, comme dans un four; enfin, il me fal-

lait absolument de l'argent; ainsi donc, troisième sottise, 

je me dépouille tout doucement de mon pantalon, et le 

propose au marchand^d'habits, qui m'en donne 2 francs. 

C'était, comme vous Voyez, un joli coup de commerce. 

Enfin, je croise soigneusement ma houppelande, je paie 

au comptoir, et me voilà dans la rue.Le froid pinçait dur, 

si bien que je regrettais mon pantalon tel quel. Ma foi! 

vint à passer un élève de l'Ecole polytechnique : je me 

permis de l'aborder pour lui exposer ma position difficile. 

Des sergens de ville ne lui donnèrent pas le temps de me 

répondre : ils voulurent absolument que j 'eusse demandé 

l'aumône, ils m'emmenèrent, et voilà comme je me trou-

ve aujourd'hui devant vous. Mais, croyez-le bien, j'ai été 

victime d'une méprise. 

Comme les antécédens de Mordal sont irréprochables et 

le présentent comme un excellent ouvrier, le Tribunal le 
renvoie des lias de la plainte. 

— Dans la nuit du 13 au 14 de ce mois, on s'introdui 

sit chez M. Preschez aîné,- notaire, rue Saint-Victor, 120, 

en escaladant une fenêtre donnant sur l'escalier, et on en-

leva, dans la salle à manger, douze couverts, une cuillère 

à potage, dix petites cuillères à café, un sucrier, une 

tasse et sa soucoupe, et une cafetière, le fout en argent. 

Non loin de l'armoire de la salle à manger qui contenait 

ces objets, se trouvait serrée la vaisselle plate et de l'ar-

genterie pour une somme assez considérable. Mais heu-

reusement les voleurs l'ignoraient, et ces objets furent 

sauvés. 

La caisse particulière de M. Preschez portait aussi des 

traces d'effraction ; mais on n'avait pas pu l'ouvrir. Un 

ciseau à froid a été trouvé par terre, au milieu de la salle 

à manger. 

Ce vol hardi semblait, par certaines circonstances, in-

diquer de la part du voleur quelque connaissance des lo 

calités. Les soupçons de M. Preschez se portèrent sur un 

domestique qu'il avait renvoyé depuis quelque temps. Sur 

les indications de M. Preschez, une descente eut lieu au 
domicile de l'individu soupçonné; mais, jusqu'à présent, 

on n'a rien découvert qui soit relatif au vol d'argenterie 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 19 avril. — PROCÈS DE M. O'CON-

NELL. — M. Daniel O 'Connell, M. John O 'Connell son fils 

et leurs co-accusés se sont présentés hier à la Cour du 

banc de la reine, sur l'intimation à eux donnée par l'at-

torney-général. Bien que l'on sût à l'avance qu'il serait 

sursis au prononcé de l'arrêt sur le verdict de culpabilité 

prononcé au mois de janvier dernier par le jury, la foulo 

était immense. M. O 'Connell a d ;dai^u<; du réclamer au-

cun privilège comme membre du Parlement; il s'est placé 

à la barre, au banc des condamnés. Sou habit noir était 

orné des boutons nouvellement adoptés par les rappel-

listes. 

M. Whiteside, avocat, s'est levé et a dit : « Je demande 

à la Cour la remise de la cause au lundi 21 de ce mois; 

nous développerons les moyens de nullité indiqués dans 

les affidavit notifiés aux conseils de la couronne, et nous 

demanderons que les débats soient entièrement recom-

mencés. 
L'ajournement a été accordé sans opposition. 

L'opinion générale est que la Cour n'accordera point le 

writ of errors, c'est-à-dire la révision pour cause d'er-

reur, et que l'attorney-général consentira à ce que l'ap-

plication de la peine soit différée jusqu'au jugement sur 

l'appel. 

Ce soir, à POdéon , pour les dernières représentations de* 
Mm" George et Dorval, Jane Grey et la Comtesse d'Altenberg. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui mardi, les deux dernières 
nouveautés, la Gazette des Tribunaux ( Rirdou et Mlle Ju-
liette), la Polka en province (Félix, Leclèro et Mma Docha)

 v 
Un Bal du grand monde (Arnal et Bardou) ; on commencera, 
par la Veille du mariage (Laferriëre). 

— Ce soir, au Gymnase, Âlberta I", où brille le talent si 
pur de Mlle Rose Chéri; l'Oncle d succession, dont le succès 
se prolonge; la Tante Bazu, si joviale, et le Docteur Robin

t 
où Luguet et M°" Volnys produisent tant d'effet. 

-C'est vendredi 26 avril,.. dans la salle de M. Herz, que 
M. Jacques Otfenbach donnera son grand concert annuel. Les 
admirateurs du beau talent de ce jeune violoncelliste répon-
dront tous à cet appel. M. Jacques Olfenbach a composé tout 
exprès pour cette solennité trois morceaux qu'il exécutera 
avec son incontestable supériorité, et plusieurs autres qui 
auront pour interprètes habiles M™"5 Rrambilla, Osselin , et 
MM. Roger, Boulauger-Kunzé et Corradi. M. Jules Offenbacte 
jouera un solo de violon. 

Eilbrstirle , Beaux-Arts, Musique. 

Cent Proverbes, tel est le titre sous lequel s'annonce uns 
nouvelle publication de l'éditeur H. Fournièr. Grandvi'le 
dont le crayon s'est si bien associé à l'admirable bon sens et ■ 
à la verve cemique des fables de La Fontaine , soutiendra 
de son crayon tout-puissant cette entreprise, due à la colla-
boration d'une pléiade de gens d'esprit ayant tous fait leurs 
preuves , et cette fois modestement enveloppés dans le pseu-
donyme Trois Têtes dans un Bonnet. Tout en illustrant le* 
proverbes écrits , l'artiste s'est réservé une part toute per-
sonne dans l'ouvrage; le crayen traduira, lui aussi , à su 
manière, la sagesse des nations. 

— L'Italie a déjà produit dans le genre du roman historique 
quelques oeuvres remarquables, au nombre desquelles il faut 
citer les Derniers jours d'un peuple, ouvrage du gendre d'A-
lexandre Manzoni , devenu un livre en quelque sorte popu-
laire en Italie ; il doit ce succès au talent supérieur que l'au-
teur a déployé dans le tableau de l'agonie d'une république 
célèbre, de Florence luttant avec une admirable énergie con-
tre les armées du pape et de Charles-Quint. En France com-
me dans le pays où cet ouvrage a paru pour la première 
fois, on saura rendre justice à la vivacité, à la vérité des 
couleurs, à l'intérêt des situations, à l'originalité des carac-
tères; c'est une excellente étude d'une grande époque histo-
rique, et l'auteur initie le lecteur aux mœurs de l'Italie au 
seizième siècle, sans oublier toutefois que le premier devoir 
du romancier est d'intéresser par un récit toujours attachant. 
La traduction de ce beau roman répond à l'iinoorlance et aiî repona a l'importance et au 
mérite de 1 ouvrage. ( 2 vol. in-8». Chez Lavigue éditeur., 
rue du Paon-Saint-André, 1.) ■ 

— Un inspecteur de police, passant avant-hier, à 6 

heures du soir, sur le quai des Orfèvres, remarqua deux 

individus, dont l'un portait, caché sous sa blouse, un pa-

quet qui paraissait assez lourd. De temps en temps, ces 

hommes se retournaient pour voir s'ils n'étaient pas sui-

vis. L'inspecteur les accompagna à une certaine distance, 

et les vit bientôt entrer chez le sieur Couturier, brocan-

teur, rue Saint-Eloy, 22, à qui ils firent l'offre de ce qu'ils 

portaient. Mais le brocanteur ayant déclaré qu'il ne paie-

rait qu'à domicile, ils sortirent promptement de chez lui. 

Ce fut alors que l'inspecteur, après avoir requis l'assis-

tance d'un garde municipal de service au Palais-de-Jus-

tice, arrêta ces individus, qui furent trouvés porteurs 

d'nne grande quantité de barres de fer, cassées en plu-

sieurs morceaux, et d'une serrure. Ils ont avoué avoir 

volé ces objets dans une maison rue de Seine, 4 bis, où 

ils travaillaient en qualité d'ouvriers, pour le compte d'un 

maître maçon. Tous deux, ouvriers maçons, sont nés dans 

le département de la Creuse. L'un est âgé de 19 ans, et 

Aautre de 18. Ils ont été écroués au dépôt de la préfecture 
d e police. 

— Le Roi a bien voulu souscrire à l'ouvrage de M. A.-R 
Cerfberr, sur les Condamnés libérés. Ce livre classe l'auteur 
au nombre des spécialistes les plus distingués. 

Hygiène, Médecine. 

Les personnes atteintes de maux d'estomac ou de gastrites 
celles auxquelles l'usage du chocolat ou du café est défendu,' 
trouveront dans le RACAHOUT DES ARABES le déjeuner le plue 
agréable et le plus salutaire. Cet aliment est aussi très con-
venable aux enfans et à toutes les personnes délicates ou ner-
veuses. (Dépôt, rue Richelieu, 26.) 

Commerce — îmduetrl©. 

Les pianos de M. Blqpdel, breveté du Roi , rue de l'Echi-
quier, 41, faubourg Poissonnière, sont signalés, parmi les ar-
tistes et les connaisseurs, comme réunissant toutes les qua-
lités désirables : solidité , élégance, bonté et bon marché 

D importans perfectionnepiens, trop longs à détailler, les si-
gnalent aux personnes.

 qu
i désirent acquérir un bel et bon 

instrument. 

i ~~h*
S ombTeUe

*
 Far

9" jouissent d'une faveur justifiée par 
leur élégance et la légèreté des montures en acier trempé. On 
saura gré de ces perfectionnemens à l'inventeur de 1 B canne-
parapluie , dont le magasin ( galerie Feydeau ) est ua des 
mieux assortis en parapluies, fouets, cravaches, etc. 

éditeur Pagnerre vient de reunir en une brochure PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses 

Spectacles da 23 Avril. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Ilernani, l'Enfant trouvé. 
ôpÉRA-CoMiocit. — La Sirèue. 

ODEON. — La Comtesse d'Altenberg, Jane Grey 

VAUBSVILLK .— La Veille, un Bal, le Gazette, lâ Polka. 
VARIÉTÉS.- Fleur de Genêt, T.-rlututu, les Trois Polka. 
GVMJIASE.— L'Oncle, Robin., Alberta , Btiu 
PALAIS-ROVAL. — La Pe^

u du Lion Rave
,
 Car

,
 ]a p

 ^ 

URTE-ST-MARTIN . _ Les Mystères de Pans. 
(IAITÉ. — Louise et Louison. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CiR«UE-Df S-CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d'équitatioi 
COMTE. — La Polka, la Menteuse, Sourde-Oreille. 

FOLIES. — La Femme, le Mari et l'Amant, Claire les Rnnn». 

par 
'âges. 

M. Phil pp«. 

. T. —.mi-uimjAuiu, ciu., ci a uns IJIIJ». uicn îiiKireuu « VA-U* uv, lu^v,-,v^ • r&Tis. — frtx des voiemens confectionnes : Habits de 60 à 80 fr.; Redingotes de 45 à 85 fr • Robes de 

mbrede I5à 75 fr.; Twinesde printemps de 25 à 65 fr.; Paletots en tous genres de II à 125 fr.; Pantalons nouveautés de 15 à 50 f.; Pantalons d'été de 8 à 15 fr.; Gilets en tous genres de 6 à 25 fr. 

L'OUVERTURE de la MAISOX Cfff 
ables galeries, qui ont été 

rue Montmartre, 127 et 12g, a pro clait 

r etevecs comme par enchantement, Il n'est pas un établissement en Europe qui puisse lui être comparé. On ne sait 

ation, ou de la distribution pleine d'intelligence assignée aux spécialités qui composent le bel cnsembl 
oduits 

jj>rclntecture monumentale qui saisit d'admiration 
_

l
 plus belle pensée commerciale qui ait été conçue, celle d'une exposition permanente dés pr 

j **A-HL 11 Jî tj liA IV. Ou applaudira de grand cœur à un succès si bien mérité. Les Draperies, les Toiles, les Services damassés, le blauç de coton* ont sOuteratdi 

t leur ancienne réputation ; nous avons été charmés par la magnificence des Etoffes de soie Pompadour, celles plus modestes, mais de bon goût, dites Caméléon. Les R il 

plus vive sensation; tout Paris se porte en foule pour visiter ces admi-

ce qu'on doit le plus admirer de 

e des assortimens de cette maison, 
de noire industrie nationale, vient d'être réalisée par la ]MA¥^01T 

gne-

zorine 
d'am!lieSSU tl? ^einours » 'es Cachemires Ternaux, les Gazes arcs-cn-ciel, les Mousselines cacbemires riches, Dentelles, Mautelets et Articles de lingerie confectionne 

Avis diverst. 

CHEM.N DE
 FËR

 DE STASBOURG A RALfiT 

l'on. î . J J f u la P'é««iU#lioB d'» sc-ions ÉJMTUf ,i„ ,
5 co

„
ra

„.
 d lw

*°\ 

» auMé«,
s
,,d.H,.,l.

1r
, ,|,|.

 r
.. 

•'lion des acliuuiiairti au siego do 
otté. 

I S |io-

h .0-

l 'assemblée annut llo 

1 autres 

*ctiv 

issemens si fes articles de hautes nouveautés qu'on ne trouve nulle part, à des prix d'une extrême modicité, et marqués en chiffres connus. Des établ 

'te si intelligente , sont à la fois une source féconde pour notre industrie et réalisent pour le consommateur de vraies économies. On 

" appréciera, celui qui etl ojfcrt au public de CHANGER et mçme de se faire REMUOURSER le montant des ACjUAXS dont on ne 5era^a7sAÏlèjFAI^ 

et une foule 

iën dirigés, avec une 
signale un avantage que. tout le 

I Apurai..-.- Mutuelle de Seine-, 1 M ,
vn

7 „„„ 

i rnuli el,,» M.cliai.. 
IVliis clian.ps, <8 

t*wj 

lieu le 5 mai ,914 

lam, rue croix des 

TOPIQUE COPORiSTlon. 



608 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU §3 AVRIL 18IJ 

JttTAGASSWS nm NOUVEAUTÉS des TltOMS QWJARTMEïïtS, boulevard de la Madeleine, au coin de la rue Mtuphol. 
EXPOSITION PERMANENTE A PARTIR DU MARDI 23 AVRIL. 

Cette Maison, qui jonit d'une ancienne re'putation toujours dignement soutenue, n'a plus rien à envier, pour la vaste distribution de son intérieur et le bon goût de 

ses décorations, aux magasins les plus en vogue. Les Galeries du rez-de-chaussée viennent d'y être notablement agrandies, ainsi que les Salons du premier, et cette 

heureuse transformation a fait de cet Etablissement un véritable musée commercial, où se trouvent rénnis et classés avec méthode les plus beaux et les plus somptueux 

produits de la fabrique française. Chacun de ses rayons est spécialement consacré à une variété distincte de nos productions manufacturières. Toutes les étoffes, de 

puis les plus modestes jusqu'aux articles de haute nouveauté, ont leur place marquée dans ce magnifique et permanent étalage. Ai "' 

habituée à fréquenter cette ancienne et honorable Maison ne peut manquer de tenir compte à son propriétaire des efforts qu'il a 

confiance qui lui a toujours e'té accordée. 

Tout article acheté qui ne conviendrait pas sera immédiatement échangé on remboursé sans difficulté. 

ussi, la clientèle distinguée cjui est 

faits pour continuer à mériter la 

H. FOERXIER, 

7 rue Saint-Benoît. 

Éditeur de : Un Autre Monde. — Les Petites Misères de la Vie Humaine. — Les Fables de La Fontaine. — La Chine Ouverte. 
Histoire des Villes de France. — Les Voyages de Gulliver. — Minson Crusoe. la Première livraison. 

PROVERBES PAR GRANDVILLE 
et par Trois Têtes dans un Bonnet. 

Un magnifique Volume grand in-8* illustré. 

Cinquante Livraisons à Trente Centimes. 

LA FRANCE MUSICALE donne de suite, à partir d'aujourd'hui, à toute personne qui prendra un abonnement d'un an. 1° 
I n beau Dictionnaire de musique en % vol., qui \iet\t de paraître; *° Un album de piano, valses, 
quadrilles, polka, fantaisies, par les plus célèbres pianistes; 3* In Album de chant, f 844, magnifl. 

j quement relié et doré sur tranche, avec dix beaux dessins. Ces avantages ne sont accordas qu'aux 
i personnes qui s'abonneront d'Ici au 30 de ce mois Chaque abonné a droit, en outre, à tous les 

concerts donnés 4. tu- îa l'HASCF RÏESI t'A tJB, et à la réception gratuite du Journal pendant un an, ainsi qu'a tous les morceaux de musique publiés tons 
les uiiinitc jowrs.—On s'abonne jusqu'au 30 avril à Paris, 6, rue Seuve-Saint-Marc,—Paris, *4 fr ; la Province, *» fr. SO c. (Envoyer un bon à vue franco.) 

oureur 
Seine 

Avis divers. 

cienne société anonyme de ,p! 8 de 1W 
canique d'Echarcon, U a éfé dé3ï?wi« 
prie aires inconnus d'à -lions

 ri
 î",

aui Pr«. 
ciéte que le 20 mars dern ?r M Su,s !adi ' ' se-
Lugol etPance, 

statuer sur l'homologation ûu\t ̂ es « 
quidalion de ladite société

 se
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pte * e l'-
en Tribunal arb.tral, S
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 dn
„
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contre les non-compi?,
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no,:
 «te.ui 

être «Iteriearement adjugé n„
r
. t KS" S 

arb.tral se réunira di nouVeau f, Tribu
n«l 

prochain, à 10 heures du matin *1, 3 
dans le cabinet de n ulm H' d

?
faut

 * n 
ruccaillon, .3, jour' «qleU^Ci^ 
requierront l'adjudication de, éÏÏÏ**"" 
par eux prises, et précédemment sienis"" 01» 

En cou .équence, et par leme™ , 
dits actionnaires ont été somme. S!'' 1* 
conformément à la loi, à produire rf*

Toir
> 

délai prescrit, auxdits arbitres IMJÎÏ 

et mémoire», enire les mains' Z JÎV*** 
mand, I un d'eux, et aussi i se trou.

 a
"«-

bon leur semble, devant lesdits arhn M ' " 
dits jour, lieu ci heure, .rec declVr,,"' 
faute de ce faire, il serait donné"

e
 ?,?,

qU
' 

passé outre, tant en absence qu, • el 

snr le» seules pièces produite, 1>r '!Sc nte, 
Pour les liquidateurs, 

 Himioi. (28JJ) 

CAFETIÈRE 4- flotteur 

-,pharr 
breveté. En porcelaine 
ferblanc. 2 f r ~ 
que tasse en 

SïïL'i? ï-Al
:
sSE

..P
b
«rn..

c
'hi^ 

Germer Baillière, lib.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout, 14. 

TRAITÉ DES RETENTIONS D'URINE 
El DES RÉTRÉcissEMENs DE L'URÈTRE , du Catarrhe et de 1» Paralysio de la Vessie; de 

l'Incontinence d'Urine , de la Gravelle et des Calculs , des Affections syphilitiques , 

etc. Traitement spécial de ces maladies, par D. BUBOUCHET , médecin de la Faculté de 

îParis. Se édition. Prix, S fr,, et 6 fr. Sù c. par un mandat, franco par la poste. 

Médailles d'honneur.—A la Caravane, rue St-Honoré, 293. 

CHOCOLAT COLLIER 
Ordinaire, 1 fr. 25 c; fin, 2 fr.; surfin, 2 fr. 50 c. — Caraque, 3 fr., idem, surchoix 

4 Ir.; demi-vanille, 50 c, et vanille i fr. en sus. Eipédition franco par 15 deml-kil. 
à^J fr. et au-dessus.. Un bon sur Paris. 

Compagnie tttt Chemin a~e, fer ae If art» à Houen. 
L'assemb'ée générale semestrielle des actionnaires convoquée pour le 22 avril à l'effet 

d'entendre le rapport du conseil d'administration, ne s'étant pas trouvée en nombre suffisant 
pour être régulièrement constituée, une nouvelle assemblée eat convoquée, conformé-
ment à l'article 40 des statuts, pour le 22 mai 1844, jour auquel, elle aura lieu à deux 
heures et demie, rue de la Victoire, 91. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU. 

PAT E PECTORALE et SIROP P E C T ORA1 ,; 

NA F É -D ARABIE-. 
Seuls pectoraux ir-PROuvés par les professeurs 

PAIE, I franc 25. Chez DELAKGRENIER, rue Richelieu, 
de la FACULTÉ de médecine. — 
26, Psris. SIROP, 2 francs. 

BREVET SPECIAL ACCORDE PAR LE ROI. 

VINAIGRE. DE TOILETTE 
deia Société Hygiénique. 

Ce Vinaigre balsamique, Ionique et rafraîchissant, REMPLACE avec une 

grande supériorité l 'EAU DE COLOGNE et autres Eaux de Toilette, dont 

l 'action siccative et échauffante finit lot ou lard par détruire le velouté et 

la fraîcheur de la peau. Paix : 2 FR. LE FLACON. 

Paris, Entrepôt général, rue J.-J. Rousseau, o. 
Tout Flacon non revêtu de la signature ci-contre, {e?4>-&sln- <ct—£. 

doit être refusé comme contrefait : 

ime > AGER « sAGi-fiiiii, 
Place de l'Oratoire, 4, au coin de la rue du Coq, en face du Louvre. 

40 tr. l'accouchement et les 9 jours (chauffage et nourriture compris). Appartenons et 
chambres au mois. Un médecin est attaché à l'établissement. — Consultations gratuites 
tous les jouTS pour les maladies de femmes. — Maison à la campagne pour tes personnes 
qui le désireront. - Nourrices à 14 fr. — Layettes à 25 fr. et pins. 

M>» DUSSES, BREVETJÉ DU ROI . rue du Coq-Be.int-Hoaori, n* », au prealtt. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIRCASSEENNE , appréciée par 12 an» de succès constatés, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDRE A LA MINUTE , t. toutes nuances, 
Cheveux Favoris et Moustaches, en ieur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 
Garantie infaillible et inaltérable. 6 fr le fisc. (Env.asT.) ON TBIffT LES CHEVEUX» 

BttBTBT PC Roi , APP" PS t'ACAI»'» »OT'« P» MÉDECINS , MÉDAILLE D'HONNECS. 

au BAïniSE de COPAHU pur, liquide sans odeur , ni sa**ur 
Cur-s isoii sûre et prompte des Écoulement véceiis ou Chroniques, tïueurs blanches, élu , ete., 

i Paris, K (.' F. S AINTE-A NNE, 20.—Dépôts dans toutes les bonne» Pliai-mactes de I-'ranci t de l'Ltraîïger 
:":lii.-iu;- Boite est (ignée MOTHES, I.AMOIROUX ET C'«, — P KIX : 4 Fa. 

Capsules aux Cubëbes , i l'huile de foie de morue , et a tôus autres méûicamens, ' 

Ancienne maison ■ mm sas. H3£jk ■ ■> JSLV OH 8 > rue des Co'onnes, 

SAmpT,c-nrRC'm A RI â GE 
par le gouvernement. I¥l kW% III *% lM Wm ■ gociations de mariage. 

Les personnes qui désirent se MARIER peuvent, en toute confiance s'adresser h M1»" DE 
SAINT-MARC ; ses relations dans la haute société la mettent à même de renseigner sur les 
Dames veuves et Demoiselles ayant dots et fortune jusqu'à deux millions. (Affr.a 

PAPETERIE MAQTJET, rae delà Paix, n. 20. — Ne pas confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
■•us ii i.A CAMPAcari;. 

PHlirUT nnntt! MinUDT a un franc le cent, tous formats, en magnifique papier glacé, 
Ëi\VKLUrrtïS MÀIJUEl papier à lettres, cires, plumes, etc. 

ENVELOPPES POUR CIRCULAIRES B des ptiz excessivement bas. 
GRAVURES et IMPRESSIONS DE CARTES DE VISITES, ARMOIRIES, etc. 

INSERTION ! 1 FR. M.. LA LIGNE. 

ferblanc. 2 fV. 25 e, «nefeV» 
que tasse en sut 50 c. Cî ,'ti*' 
NADIERS, de 31 , 390 ta

ss
»P10" 

Magasin général, rue de s»'' 
le,« Paris. " lanc 'l, 

Expériences tous les joqrs. 

HfflTIOll ; IFB. 85 C. jjijiii 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS A BORDEAUX PAR TOURS. 
Capital social: 6&,000,000 francs. — Actions de ZOO r

r 
PREMIER VERSEMENT, EN SOUSCRIVANT 25 FRANCS PAR ACTION. * 

SOUKUSSIONiVAIBES ! MM. MACKENSIE , LAURENT ET JLUZAB.CH.E8. 
SOUSCRIPTION OUVERTE A PARIS 

rili77 llll LEHIDEUX AINE , banquier, rue Chariot, 45; 
lllIiA 11» CALON JEUNE , banquier, rue Hauteville, 83. 

TOUTES IiES ACTIONS SONT ÉMISES AE PAIR. 
La souscription sera close le mardi 30 avril, i quatre heures. Ceux de MM. les actionnaires du chemin de fer d'ORLEAN». 
li n'auraient pas encore échangé leurs souscriptions contre des souscriptions nouvelles pour le chemin de fer d'nm »- \c . '"^SS 
làllY .ont nrévAK... nno »»i éeh.ni» An» «Ira f.il H 'ini ... «• an ,,~n» . mai »• rt.l.i I — .-» • UIUj£Anii A liOR. 

qu 

PEAUX, sont prévenus que cet échange doit être fait d'ici au 30 courant : passé ce délai leurs anciennes 
dérées comme aunulées. 

ouscriptions seraient* coÏÏL" 

COURROIESocMËCANIQUES 
ET TISSUS tOInt CARDES EH CAOUT-CHOUC. 

GUERI N JKE ETC 

«. e. ,nP»rieure * celle, en enlr. N. 1 ire. fort, a» centime, le mètre,^snr in «mT»*t« 
« largeur. H. a, nn pen moins fort. Si centimes. N. s. force ordinaire — --- »- e.en«"»ètre 

, BREVETES , rue des Fossés-MontmaHYe, \i,à PARIS 

îone ont l'avantage de ne pa. s'allonger , d'être d'an ien, snoreeaai M 

3»I. PEUX MECi^ AliT rIli9 
MEDECIN-CHIRURGIEN-DENTISTË, et élève de M. Regnart, rue Dauphine, 32, demeu-

rant même rue,j27 et 29, vient de trouver une poudre dentifrice qui joint i la propriété de 
blanchir les dents celle de ne pasenlever l'émail. 

Visible de sept heures du matin a six heures du soir. 

Avis divers*. 

5 CESfTXKBS t̂ A B01ITEXI.IJB. 

Rut Slr-Bonori, 398 (400 moins i) , «« 1", 
à U sorti. d«a Chkmps-ElytèM. 

D. Fèvre. — Poudre-Fèvre 
rOOC FAIRE KH DIX MINUTE. 1H de Stllt, LiwM%*4< |IKW(, Tin de Champegue. 

ta Pendrt'FIvre gueuse, seule admis, à l'.xpositi.e 
a.tf.B.1. d.s Chaaps-EtysiM , «orH,« l'.a. si Mr..t 
wi\t*U; fiiwremte. ■«istbl.an d .ats .t k l'ut.au. i 
•U. «a fait ... bolasoK agraabl. «t refratcklsttnte, q.l 
a. pread part , o. s. aail. .a TI. SUS Vaflalblir;/««!/i« 
U digenien , préTl.st 1M aifr.ars, piuiUs, pierre, 
• r«»e/s>, reteatioas, maux de reias , eu.'-- Le paanel 
d. JobOuloillM,«»«l« frife J./lm. 1 fr.! Irés-br. 

us, I fr. S. e.; «e tomneree, 40 fr. I. mille. Saes la griffe 
S. Ferre, ««««I. i»/<ri««e«, k lut in et k uatprix. 

Plus d'OICiXOlVS brûUs 

C0L0RINE-R0NDEAU. 

Ou Glace de Légumes, pour potages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 

Passage de l'Opéra, 3. 

MAUX oit DENTS 
La CREOSOTE BILLARD enlève 
la douleur de Dent la plus vive 

et G-ucrit la. carie. Chez BILLARD. 
Pharm. Rue S^ Jacqucs-la-Bouchcrie, 
2H .près la place du CM lelet. 2 JE le Jl.icoli 

du cnlr. S* centimes. 

GUIMAUVE 
BLANCHE, parfr, PASSAGE CI101SEUL , 

Ce çavo» blanchit la peau, l'adoucit d'une 
manière remarquable, et en fait disparaître, 
les défectuosités. Chaque pain sortant d™ 
eh«z Rlanche porte sen nom en gros carac 
tères sur l'étiquette, afin d'éviter la contre"», 
çon. 2 fr. le pam, 5 fr. les 3— CRÈME D'IIË-
BE, pour prévenir et effacer les rides 3 Ir 
le pot. ' • 

Pour embellir le teint et blanchir la peau. 

Cold-€ream Wligcii 

Celte crème onctueuse, d'une odeur suave 
et délicieuse, blanchit la peau et guérit tou-
tes; les altérations de l'épiderme, telles qu. 
boutons, ephehdes, taches de r.iiseur, rou-
geurs de la figure, efflorescences , dartres 
farineuse., etc. - Prix : î fr. DépLI, 21 rue 
J.-J. Rousseau. , 

A«8.i6i«iicatî©MS en justice, 

sjjff Etude de M" FOURET, avoué à Paris, 
rua Sainte-Anne, 51. 

Vente sur licilation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-
medi 27 avril 1814, une heure de relevée, 

Eu un s^ul lot, . 
De i» Une grana? et belle 

AISON 
DE CAMPAGNE, parc, vaste potager, boiî et 
dépandances , pouvant servir à un granu 
établissement industriel. Cette maison et le 
jardin en dépendant seront à la disposition 
de l'adjudicataire le jour même de l'adjudi-

cation, i 

8° une FabHctMe 
servant à l'exploitation de produits chimi-
nues, et des objets servant à ladite exploita-
Son. Cette fabrique est louée pour huit an-
nées moyennant i,8S0 fr. 

Cette propriété, d'une contenance de 3 
hectares 37 ares 6 centiares, est connue sous 
1« nom de Propriété de la Planchette, et si-
Suée lieu dit de la Planchette, canton de 
Meuilly (Seineï, sur le chemin conduisant de 
îfeuiily et villiers à Clichy-la-Garenne. 

La maison se trouve en face da la station 
âe Clichy, sur le chemin de fer de la rive 

droits. 
Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser : 
i» A M« Fouret, avoué , rue Ste-Anne,5l , 

dépositaire d'une copie du cahier des Char-

tres ; 
2» A M« Renoult, avoué, rue Grange-Bate-

lière, 2. (2070) 

Etude de M« CARETTE , avoué à 
Melun. 

Vente sur licilation eutre majeurs, en l'au-
dience des criées duTribunal civil de Melun, 

une heure de relevée; 
En un seul iot. 

Des 

CHATEAU , 
Parc, Fermes, circonstances et dépendances 

composant ia 

Terre de Combattit, 
eom-nuiie de Combault, canton de Tooruan 
arrondissement de Melun iSeine-et Marne,, 
près la Quêue en Brie, à 22 kilomètres do 

^L'adiudication aura lieu le 8 mai 1844. 
ConteBanea totale, 254 hectares 30 ares 

25 centiares. 
Revenu de la partie louée 9,s2S Ir. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : , 
•\ M> Carctto, avoué a Melun, dépositaire 

d'une copie ducahier des charges ; 
A M" Clément,avoué colicitant. 

SUg— Vente sur licilation, en un seul lot, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, 
Le mercredi 15 mai 1844, une heure de 

relevée, 
D'une grande et belle 

PBOFEIÉTÉ , 
mnnue SOUS le nom de DOMAINE DE SAINT-
ÏÎUIUN • "u--'ée commune d'Avon, arrondis-
.am -nt d'e Fof i'inebleau (Ssine-ol Marne.) 

""et! propriévé, susceptible d'un grand 
orod it est dans une position charmante, 
ïrrr le bord delà Seine, enlre les jolis villa-

îïï de valvins et de Thomery, à pou do dis-

tanna do Fontainebleau. , . . , ■ ' , à compose d 'une mais*n principale 

et^aux^^ 

^jànregistré a Paris, té 
F. 

Reçu un franc dix eentiro 

d'arbres fruitiers en plein rapport, petite lie 
sur la Seine ; et enfin, lisière de prés et buis-
sons avec bàtimens presque neufs, servant 
pour une scierie. Le tout d'une contenance 
d'environ 4 hectares 25 centiares. 

Mise à prix, 35,000 fr. 
Avec le chemin de fer de Paris à Corbeil, 

on se rend à la propriété en moins de -qua-
tre heures : le chemin de fer allant de Paris 
à Lyon doit passer à quelques minutes de 
distance de St Aubain. 

S'adresser sur les lieux pour les voir, et 
pour les renseignemens : 

i» A M« FOURET, avoué poursuivant, rue 
Ste-Anne, 51 ; -

2» M« Cottreau, avoué, rue du Fauhourg-
Moû.'martre, 10. (2102) 

Etu\de de M« CHEUVREUX , avoué à 
Paris, rue àfuve-des-Petits-Champs, 42. 

Adjudication, en "audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais-de-Justice i Paris, 

Le samedi il mai 1844, une heure de re-

"d'une MAISON 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 16. 

Produit actuel, 8,250 fr. 
Susceptible d'être élevé a 10,000 fr. 
Contributions, 637 fr. 43 c. 
Mise à prix, 150,000 fr. 
Cette maison peut être sur-élevée de deux 

étages, sans rien changer aux fondations, qui 
ont été construites dans la prévision d'une 
surcharge. Cette sur-élévation serait d'au-
tab.' plus facile, que les murs de droite et de 
gauchi se trouvant élevés, on n'aurait * 
payer que .'s droit de mitoyenneté. 

S'adresser p\our les renseignemens : 
A U' Cheuvreu'.x, avoué, dépositaire d'une 

copie du cahier des' charges et des litres de 
propriété, à Paris, rue Neuve-des Petits 
Champs, 42. (2118) 

Ventes immobilières. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 
Une jolie maison de campagne, connue 

sous le nom de PETIT CHATIAH DE MUIKOY, 

sise à Brunoy, avec Ipate; d'une contenance 
totale de 3 hectares, 41 ares, 75 centiares. 

S'adresser à M. HUBERT, nolaire à Paris, 
rue St-Martin, 285, età M. JEANNEST-SAINT-
HILA1RE, nolaire à Brunoy (Seine-et-Oise.)' 

Sociétés* toinniercialeii 

, dans ibjjuefle s'exploite une brasserie 
s matériel servant i l'exploitation est 

Eluda de M» MAES, avoué a Paris, rue 
de Gramment, 12, 

Vente sur licilation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le il mai 1844, 
En cipq lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'UNE MAISON, 

cour, jardin et dépendances, sis à Paris, rue 
des Fossés St-Victor, 13. 

Contenance superficielle, 2245 mètres. 
Revenu net d'impôt, éclairage et consier-

ge, 7.834 fr. 65 C 
Mise à prix, 100 ,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 

et dépendances, sises i Paris, rue Censier, 7 

et 9 ' 

Le 
compris dans la vente 

Elle est louée 5,ooa fr. 
Les impôts i la ebarge du locataire. 
Mise à prix, 60,000 fr. 

3» D'une très belle 

Maison de caanjmgBie 
jardins et dépendances, sise à St-Brice, can-
ton d'Éeouen, arrondissement de Fontoise. 

(Seine et-Oise). 
Contenance, 1 hectare 70 centiares. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
4» D'une 

Pièce de Tertre 
de la contenance de 67 ares 80 centiares, sise 

audit Saint-Brice. 
Mise à prix, 5,000 fr. 

5° D'une 

Autre pièce de terre, 
de la contenance de 57 ares, sise audit Saint-
Bricc. 

Mise à prix, 5,000 fr. 
S'adresser pour les rensêignemens : 
1° Audit M» Macs, rue Grammont, 12; 
V A M

E Gheerbraut, avoué A Paris, rue 
Gaillon. 14 ; 

3» A M« Bellet, notaire à Paris, rue J.-J 
Rousseau, 1. (20d4) 

Etude de M'BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 12 avril 1844, enregistré le 15 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent, pour les droits, 

Fait entre le sieur Eugène BERTIN, agent 
de change près la Bourse de Paris, y demeu-
rant rue St-Georges, 12; 

Et les cemmandilaires dénommés, quali-
fiés et domiciliés audit acte. 

Il appert .-
Qu'il a été formé une société en comman-

dite pour l'exploitation de l'office d'agent de 
change près la Bourse de Paris, dont ledit 
sieur Berlin est titulaire; 

Que ledit sieur Berlin est seul gérant res-
ponsable, les autres associés n'étant que 
simples commanditaires; 

Que cette société a commencé le 16 avril 
1844, pour finir le 16 septembre 1847; 

Qu'enfin, il est fait pour l'exploitation du-
dit office un fonds social de 65o,eoo fr., i la 
formation duquel les associés concourent , 
savoir ;le gérant, pour dix-sept soixante qua-
trièmes, soit 172,656 f. 25 cent.; et les com-
manditaires, pour les autres quarante-sept 
soixante quatrièmes, soit 477,343 fr. 75 ci nt.; 
ledit fonls social représenté parla valeur 
de l'office, le cautionnement, la réserve près 
la caisse commune et le fonds de caisse. 

Ppur extrait : 
BSÀDVOIS . (2044) 

Etude de M* BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre- Dame-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
a Paris du 10 avril 1844, enregistré le 11 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu i fr. 
50 cent, pour les droits, 

Fait enire le sieur Auguste POMME, agent 
de change près la Bourse de Paris, y demeu-
rant rue Jacob, 28; 

Et les commanditaires dénommés, quali-
fiés et domiciliés audit acte. 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en comman-

dite, ayant pour objet l'exploitation de la 
charge d'agent de change près la Bourse de 
Paris, dont ledit sieur Pomme est titulaire; 

Que le sieur Pomme est seul gérant res-
ponsable, les autres associés n'étant que 
simples commanditaires; 

Que la durée de la société est fixée i cinq 
années consécutives, qui ont commencé le 
10 avril (844, pour finir le 10 avril 1840; 

Qu'enfin, il est fait pour l'exploitation du-
dit office un fonds social de 650,060 fr., i la 
formation duquel les associés concourent , 
savoir : le gérant pour cinquante-sept cent 
soixantièmes, soit 231,562 fr. 50 cent.; et les 
commanditaires pour les autres cent trois 
cerjt soixantièmes, soit 4i8,4i7 fr. 50 cent.; 
ledit fonds représenté par la valeur de l'offi-
ce, le cautionnement, la réserva près la cais-
se commune et le fonds de caisse. 

Pour exlrait: 
BEXIJVOIS . (2013) 

Suivant acte passé devant M« Degor», qui 
en a la minute, et son collègue, notaires i 
Bordeaux, les 10 mars et 10 avril 1844, en-

registré, 
Ilaéléformé une société en commandite 

pour quinze années, à partir du i«r avril 

1
 ".ntre M. Louis GAUTHIER DE LATOUCIIE, 

rentier, demeurant aux Batignolles, prés Pa-

ris, rue du Boulevard, 2, seul associé gérant 
responsable; 

Et divers commanditaires dénommés au-
dit acte, et ceux qui adhéreront aux statuts 
de la société et qui seront admis par les 
commanditaires. 

Le but do la société est d'établir à Paris 
une maison de commission pour la vente 
des vins de Bordeaux en barriques et en 
bouteilles exempts de fraude. 

Cette maison de commission se fera con-
naître sous ie nom d'Association de proprié-
taires de vignobles bordelais centre la 
fraude. 

La raison sociale est GAUTHIER DE LA-

TOUCHE etC». 
Le siège de la société est i Paris. 
M. Gauthier de Latouehe, qui prend le ti-

tre de directeur de l'association des proprié-
taires des vignobles bordelais contre la frau-
de, gérera et administrera seul ladite socié-
té; il sera seul responsable des opérations 
de la maison de commission, il aura seul la 
signature sociale. 

Le capital social a été fixé i 100,000 fr.; 
cependant, il a été dit audit acte que la so-
ciété serait constituée après la réunion d'un 
capital de 64, .00 fr., lequel capital a été 
souscrit par les divers commanditaires dé-
nommés audit acte. 

Pour extrait : 
Signé DIGORS . (2041) 

Cabinet de M« E. BOUCHEREAU, avocat, rue 
du Faubourg-St-Denis, 56. 

D'un acte sous seings privés, du 20 avril 
1844, enregistré. 

11 appert que la société en nom collectif 
créée, suivant autre acte sous seing privé, 
du i" juin 1842, enregistré et publié, par 
Mil. Charles-Antoine PIDOU et Alexandre-
Auguste PIDOU, tous deux marchands de 
bois des iles, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-St-Martin. 61, pour l'exploitation 
du commerce de bois des lies en gros et en 
détail, connu, sous la raison sociale PIDOU 
frères, et dont le siège était à Paris, rue du 
Faubourg-St-Martin, 61, a été dissoute, et 
que M. Alexandre-Auguste Pidou a été nom 
mé liquidateur, avec pouvoir de gérer et ad-
ministrer les biens et affaires de la société 
dissoute, et de signer pour elle. 

Pour extrait : 
E. BOCCHEMiU. (2012) 

Etude de M* LEUA1RE, huissier i Paris, rue 
Pavée-Saint-Sauveur, 3, successeur de M« 
BELON atné. 

D'un acte sous seings privés fait double i 
Paris, le 19 avril 1144, enregistré le 20 du 
même mois, fo i» 85, verso,;c«se 9etf° 86, 
recto, case 1", parTessier, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., entre M. Pierre BARRAUO, négo-
ciant, et M. Jean BARRAUD, négociant, de 
meurant tous deux i Paris, rue Saint-Jac-
ques. 50. 

Il appert qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonifs de commerce de 
marchand de draps et nouveautés pour gilets 
et pantalons. La durée de cette société est 
fixée à vingt apnées, i partir du 15 avril 
1844.La raison et la signature sociales seront 
BARRAUD fpères. La signature sociale ap-
partiendra à chacun des associés et ne sera 
obligatoire pour la société qu eutant qu'elle 
aura été donnée pour ses affaires. Le siège 
tocial est établi i Paris, rue St Jacques, 5o, 
et pourra être changé, du consentement des 
associés. Le capital social est fixé à »s,ooo 
francs, fournis et versés par moitié par les 
associés. Ce capital pourra être augmenté 
dans les cas prévus par l'acte de société. 

LEMIIKZ . (2049) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillîtes, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRUFFAT , plombier , rue du 
Regard, 20, le 27 avril i 10 heures 112 (N° 

4143 du gr.); 

.Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteursd'elfeisou endos-
semens de ees faillites n'étant pas connas, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ies,afin d'êtreconvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SERVEILLE, md de vins, rue de 
l'Echelle, 3, le 27 avril à l heure (N» 4395 
du gr.); 

Pour élre procédé, sous U présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il ne sera admis à ees assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés eu ad-
mis par provision. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECHARTIER, md de papier, 
rue da Four-St-Honoré, 19, le 27 avril * 9 
heures (N* 4»n du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion eue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur LAUSSEL, an-
cien débitant de tabac et d'eau-de-vie, de-
meurant actuellement rue du Petit-Carreau, 
numéro 14, sont invités i se rendre le 
27 avril a neuf heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendré le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et être pro-
cédé à un concordat ou à un contrat d'union, 
s'il y a lieu, conformément au Code de com-
merce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (d* 5731 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités h produire dans ledélaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Bu sieur BOUILLEVAUX , md de .vins 
traiteur et limonadier, à Vaugirard, barrière 
de Sèvres, 19, entre les mains de M. Millet, 
boulevard St-Denis, 24, syndic de la faillite 
(N« 4310 du gr.); 

Du sieur CI1AUVET, commissionnaire en 
marchandises, rue de la Douane, 8, entre 
les mains de MM. Geoffroy, rue d'Argenleuil, 
41, et Bertren, rue des Trois Pavillons, ie, I 
syndics de la faillite (N° 4402 du gr.); 

Pour, en conformité de VarticlcKQZ de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vèrifica 

tion des créances , qui commencera immédia 

itmenlaprès l'expiration de c* délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur ROMMERS jeune, imprimeur 
sur étoffes, à St-Denis, sont invités i se ren-
dre , le 27 avril a 1 heure précise , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, ie débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(H« 3548 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DÉTRIE , md de vins , 
rue Française, 1 , sont invités à se ren-
dre, le 27 avril à 12 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
de l'article 5:6 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tanl 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 
3185 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine, du 4 avril 1844, qui ordonne que la 

faillite déclarée soas le nom de POILLEUX 
et PERY , le 4 décembre 1843 , s'instruira 
sous le nom d. POILLEUX et C« (N. 4203 
du gr.). 

CLÔTURE DE* OPÉRATIONS 

rou» iKsnirisANcx D'ACTIF. 

H. B. Un mois après la date de ces fu-

femens, chaque créancier rentre dans Vexer 

cice de ses droits contre le failli. 

7 mars 1844. — LEBOUCHË, épicier, rue de 
Seine, 63, i Neuilly-sur-Seine.- VASiDRE-
ZANNE, md de vins, au fort de Bicétre. 

14 mars. — P1NEL, ayant tenu maison de 
santé, i Ménilmontant. — TONDU, md de 
vins, rue de la Tombe-d'Issoire, i Mont-
rouge. 

28 mars.— CHERON, pâtissier, boulevard St-
Denis, 3. - Veuve VOLCZAN, mde de vins, 
iPassy. 

29 mars.— HAZARD, md de parapluies, rue 
du Petit-Carreau, 30. 

ASSEMÏLÉIS DU JIAUDI 23 AVS.IL. 

DIX HEUÏES : Breton , anc. md de vins, vér, 
- Boyer, md de vins, synd . - Chevalier, 
md de vins id. - Lereuil, fabr. de tissus 
id. — Barbot, bijoutier, cldt. — Marchand, 
mdd. vins, rem. à huit. 

Interdictions 
et conseils judiciaires. 

Du 12 avril 1844 : Jugement portant inter-
diction de Louise Sophie COEFFIER, épou-
se de Jean-Denis PUISSANT, ancien épi-
cier a Francomille, demeurant actuelle-
ment a Paris, passage du Jeu de-Boule, 
13; administrateur provisoire, ledit Puis-
sant; La Perche, avoué. 

Béeès et Inhumations. 

Du 19 avril 1814. 

M. Têtevuide, 49 ans, rue de la Ferme-des 
Mathurins, 34 bis. - Mlle Horvillier, 20 ans. 
rue de la Bruyère, 8. — M. Martin, «2 ans, 
rue St-Fiacre, i. — Mme veuvé Busson, 81 
ans, rue du Four-St-Honoré, 9, — Mlle Tho 
masset, 25 ans, rue Ste—Barbe, 16. - M. Bo 
nal, 57, rue Mauconseil, 14. — M. Persin, 83 
ans, rue Bourg l'Abbé, 17. — Mme Fert, ii 
ans, rue du Vert-Bois, 4, — Mme Traeu, 50 
ans, rue Grenelai, 3. — M. chalin, 81 ans, 
rue du Petit-Thouars, 22. — M. Vande, 7j 
ans, rue des Blancs-Manteaux, 16. — M. Po-
tier, 2$ ans, rue Montmorency, 35. — Mlle 
Lambert, 16 ans, rue Bourlibourg, 9. - M. 
Nantes, 79 ans, rue de la Roquette, 14. — M. 
Bequet, 60 ans, faubourg St-Antoine, 192 
Mme Videau, 60 ans, rue du Bac, 131. - Mme 
veuve Guérault, 85 ans, rue Ste-Hyacinthe, 
2».—Mme Watlrin, 50 ans, rue Cassette, 2*. 
— Mme la comtesse de Meyrinnet, 43 ans 
rue du Colombier, 19. - Mme Bourdois, 53 
ans, rue de la Harpe, 1 5.- Mme veuve Paze-
net, 82 ans, rua de la Clé, ai. 

Du 20 avril 1844. 

Mlle [Gamblon, 40 ans , rue St-Lazare, 
126. — Mlle Mouret, 20 ans, rue du Port-Ma-
hon, 14.-M. Jongeux, 73 ans, rue St-llono-
re, 258. — M. Merugot , 28 ans, rue Riche-
lieu, 106. — M. Leprovost, 28 ans, rue des 

Prêcheurs, io.- Mme Belergey, 72 ans rua 
du Petit- Carreau, 32. - Mme* veuve RS" 

veau, rue de la Fidélité, T. - Mlle Pésuten 
21 ans, aubourg du Temple, 59.-MmS 
vignes, 42 ans, rue du Roi-de- Sicile, 2». -
Mme Deck, 67 ans, rue de Braque, Mme 
Durost 33 ans, rue des Blancs Manteaux 44. 
-M. Mérigane, 36 ans, rue de Picpus, ÎI bis. 
— M. Raoul, 93 ans, rue Beaulreillis, 4. -
Mme Paulet, 19 ans, rue des Nonaindières, 
29- - Mme Bouderon, 21, rue St-Louis-en-
i lie, 51.—M. Coppin, 21 ans, rue desBèaux-

j i'.^7 Mme veuve Eecoutant, 23 ans, rue 
de 1 Odéon, 23. — Mme Erskine, 70 ans, rue 
Neuve-Sle-Geneviève, 2 bis. 

 r— n ■ 

Appositions de Scellés. 

Description après décès. 
Avril. 

16 M. Goupil, passementier, passage Phi-
libert, u. 

18 M. Magdelenat, peintre sur verre, rue 
de Grussol, lv. 

H M. Louis Hottot, ru. du Marché e"A-
guesseau, 4. 

14 Mme veuve baronne d'Auger, rue Go-
dot-de-Mauroy, il. 

17 M. Jacques Labiié-Desvignes.rued'An-
jou-St-Honoré, «9. 

19 Mlle Marie-Anne Dejean, à Ste-Périne, 
Chaillot, i. 

— Mlle Mathicaud, mde de modes, rue 
Louis-le-Grand, 21. 

Après faillite. 
Il M. Guesnu, fabricant de clous, t«» 

des Trois Bornes, 26. 
17 M. Gagnard, boulanger, rue d«s Ca-

pucines, 7. 

BOURSE DU 22 AVRIL. 
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BRBTOK. 

avril i8M. TiipmŒmE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE I/ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de la signature A. GuVOT, 

le meire du î« arrondisîemeatt 


